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 O travaillait comme instructeur en loisirs pour la Ville 
intimée. Il a été accusé d’agression sexuelle contre un 
garçon confié à sa surveillance. Il a plaidé non coupable. 
Lors de son procès devant un juge seul, il a témoigné 
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 O worked as a recreation instructor for the respond-
ent City. He was charged with sexually assaulting a 
boy under his supervision. He pleaded not guilty. At 
trial before a judge alone, he testified and was cross-
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examined. The trial judge found that the complainant 
was credible and that O was not. He entered a convic-
tion, which was affirmed on appeal. The City fired O a 
few days after his conviction. O grieved the dismissal. 
At the arbitration hearing, the City submitted the com-
plainant’s testimony from the criminal trial and the notes 
of O’s supervisor, who had spoken to the complainant at 
the time. The complainant was not called to testify. O 
testified, claiming that he had never sexually assaulted 
the boy. The arbitrator ruled that the criminal conviction 
was admissible evidence, but that it was not conclusive 
as to whether O had sexually assaulted the boy. No 
fresh evidence was introduced. The arbitrator held that 
the presumption raised by the criminal conviction had 
been rebutted, and that O had been dismissed without 
just cause. The Divisional Court quashed the arbitrator’s 
ruling. The Court of Appeal upheld that decision.

 Held: The appeal should be dismissed.

 Per McLachlin C.J. and Gonthier, Iacobucci, Major, 
Bastarache, Binnie and Arbour JJ.: When asked to decide 
whether a criminal conviction, prima facie admissible 
in a proceeding under s. 22.1 of the Ontario Evidence 
Act, ought to be rebutted or taken as conclusive, courts 
will turn to the doctrine of abuse of process to ascertain 
whether relitigation would be detrimental to the adjudi-
cative process. The doctrine engages the inherent power 
of the court to prevent the misuse of its procedure, in a 
way that would bring the administration of justice into 
disrepute. It has been applied to preclude relitigation 
in circumstances where the strict requirements of issue 
estoppel are not met, but where allowing litigation to pro-
ceed would nonetheless violate such principles as judicial 
economy, consistency, finality and the integrity of the 
administration of justice. The motive of the party who 
seeks to relitigate, and the capacity in which he or she 
does so, cannot be decisive factors in the application of 
the bar against relitigation. What is improper is to attempt 
to impeach a judicial finding by the impermissible route 
of relitigation in a different forum. A proper focus on 
the process, rather than on the interests of a party, will 
reveal why relitigation should not be permitted. From the 
system’s point of view, relitigation carries serious detri-
mental effects and should be avoided unless the circum-
stances dictate that relitigation is necessary to enhance 
the credibility and the effectiveness of the adjudicative 
process as a whole. Casting doubt over the validity of a 
criminal conviction is a very serious matter. Collateral 
attacks and relitigation are not appropriate methods of 
redress since they inordinately tax the adjudicative pro-
cess while doing nothing to ensure a more trustworthy 

et a subi un contre-interrogatoire. Le juge du procès a 
conclu que le plaignant était crédible, contrairement à 
O. Il a rendu un verdict de culpabilité, qui a par la suite 
été confirmé en appel. La Ville a congédié O quelques 
jours après le prononcé du verdict. O a déposé un grief 
contestant son congédiement. À l’audition du grief, la 
Ville a déposé en preuve le témoignage que le plaignant 
avait donné lors du procès criminel ainsi que les notes 
du superviseur de O, lequel avait rencontré le plaignant à 
l’époque. Le plaignant n’a pas été cité comme témoin. O 
a témoigné, affirmant qu’il n’avait jamais agressé sexuel-
lement le garçon. L’arbitre a statué que la déclaration 
de culpabilité était recevable en preuve, mais qu’elle ne 
constituait pas une preuve concluante que O s’était livré 
à une agression sexuelle sur le garçon. Aucune nouvelle 
preuve n’a été présentée. L’arbitre a conclu que la pré-
somption née de la déclaration de culpabilité avait été 
repoussée, et que O avait été congédié sans motif valable. 
La Cour divisionnaire a annulé la décision de l’arbitre. La 
Cour d’appel a confirmé cette décision.

 Arrêt : Le pourvoi est rejeté.

 La juge en chef McLachlin et les juges Gonthier, 
Iacobucci, Major, Bastarache, Binnie et Arbour : 
Lorsqu’ils doivent décider si une déclaration de culpa-
bilité, recevable prima facie en vertu de l’art. 22.1 de la 
Loi sur la preuve de l’Ontario, devrait être réfutée ou 
considérée comme concluante, les tribunaux font appel 
à la doctrine de l’abus de procédure pour déterminer si 
la remise en cause porterait atteinte au processus déci-
sionnel judiciaire. La doctrine de l’abus de procédure 
fait intervenir le pouvoir inhérent du tribunal d’empêcher 
que sa procédure soit utilisée abusivement d’une manière 
qui aurait pour effet de discréditer l’administration de la 
justice. Elle a été appliquée pour empêcher la réouverture 
de litiges dans des circonstances où les exigences strictes 
de la préclusion découlant d’une question déjà tranchée 
n’étaient pas remplies, mais où la réouverture aurait néan-
moins porté atteinte aux principes d’économie, de cohé-
rence, de caractère définitif des instances et d’intégrité 
de l’administration de la justice. La raison pour laquelle 
la partie cherche à rouvrir le débat, et le titre auquel elle 
le fait, ne sauraient constituer des facteurs décisifs pour 
l’application de la règle interdisant la remise en question. 
Ce qui n’est pas permis, c’est d’attaquer un jugement 
en tentant de soulever de nouveau la question devant 
un autre forum. C’est l’accent correctement mis sur le 
processus plutôt que sur l’intérêt des parties qui révèle 
pourquoi il ne devrait pas y avoir remise en cause. D’un 
point de vue systémique, la remise en cause s’accompa-
gne de graves effets préjudiciables et il faut s’en garder 
à moins que des circonstances n’établissent qu’elle est, 
dans les faits, nécessaire à la crédibilité et à l’efficacité 
du processus juridictionnel dans son ensemble. Mettre en 
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doute la validité d’une déclaration de culpabilité est une 
action très grave. La contestation indirecte et la remise 
en cause ne constituent pas des moyens appropriés car 
elles imposent au processus juridictionnel des contraintes 
excessives et ne font rien pour garantir un résultat plus 
fiable. Les doctrines de la préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée, de la contestation indirecte et de 
l’abus de procédure, reconnues en common law, répon-
dent adéquatement aux préoccupations qui surgissent 
lorsqu’il faut pondérer le principe de l’irrévocabilité des 
jugements et celui de l’équité envers un justiciable parti-
culier. Il n’est nul besoin d’ériger le principe de l’irrévo-
cabilité en doctrine distincte ou critère indépendant pour 
interdire la remise en cause.

 Le syndicat appelant n’était pas, en vertu de la 
common law ou d’une disposition législative, habilité à 
remettre en cause la question tranchée à l’encontre de 
l’employé dans l’instance criminelle. Les faits du présent 
pourvoi illustrent l’abus flagrant de procédure qui résulte 
de l’autorisation de ce type de remise en cause. O avait 
été déclaré coupable par un tribunal criminel et il avait 
épuisé toutes les voies d’appel. La déclaration de culpabi-
lité était valide en droit, avec tous les effets juridiques en 
découlant. Il n’y a rien en l’espèce qui milite contre l’ap-
plication de la doctrine de l’abus de procédure pour inter-
dire la remise en cause de la déclaration de culpabilité 
de O. L’arbitre était juridiquement tenu de donner plein 
effet à la déclaration de culpabilité. L’erreur de droit qu’il 
a commise lui a fait tirer une conclusion manifestement 
déraisonnable. S’il avait bien compris la preuve et tenu 
compte des principes juridiques applicables, il n’aurait 
pu faire autrement que de conclure que la Ville intimée 
avait démontré l’existence d’un motif valable pour le 
congédiement de O.

 La préclusion découlant d’une question déjà tranchée 
ne s’applique pas en l’espèce étant donné que l’exigence 
de réciprocité n’a pas été remplie. En ce qui concerne 
la doctrine de la contestation indirecte, l’appelant ne 
cherche pas à faire infirmer la déclaration de culpabilité 
pour agression sexuelle, mais conteste simplement, dans 
le cadre d’une demande différente comportant des con-
séquences juridiques différentes, le bien-fondé de cette 
déclaration.

 Les juges LeBel et Deschamps : Comme le concluent 
les juges majoritaires, il convient de régler ce pourvoi 
en fonction de la doctrine de l’abus de procédure, et 
non des doctrines plus restreintes et plus techniques de 
la contestation indirecte ou de la préclusion découlant 
d’une question déjà tranchée (issue estoppel). Il y a éga-
lement accord avec l’opinion majoritaire selon laquelle, 
lorsqu’une déclaration de culpabilité est remise en 
cause dans le cadre d’une procédure de grief, la norme 

result. The common law doctrines of issue estoppel, 
collateral attack and abuse of process adequately capture 
the concerns that arise when finality in litigation must be 
balanced against fairness to a particular litigant. There 
is no need to endorse a self-standing and independent 
“principle of finality” as either a separate doctrine or as 
an independent test to preclude relitigation. 

 The appellant union was not entitled, either at common 
law or under statute, to relitigate the issue decided against 
the grievor in the criminal proceedings. The facts in this 
appeal point to the blatant abuse of process that results 
when relitigation of this sort is permitted. O was con-
victed in a criminal court and he exhausted all his 
avenues of appeal. In law, his conviction must stand, with 
all its consequent legal effects. There is nothing in this 
case that militates against the application of the doctrine 
of abuse of process to bar the relitigation of O’s criminal 
conviction. The arbitrator was required as a matter of law 
to give full effect to the conviction. As a result of that 
error of law, the arbitrator reached a patently unreason-
able conclusion. Properly understood in the light of cor-
rect legal principles, the evidence before the arbitrator 
could only lead him to conclude that the respondent City 
had established just cause for O’s dismissal.

 Issue estoppel has no application in this case since 
the requirement of mutuality of parties has not been met. 
With respect to the collateral attack doctrine, the appel-
lant does not seek to overturn the sexual abuse conviction 
itself, but rather contest, for the purposes of a different 
claim with different legal consequences, whether the 
conviction was correct.

 Per LeBel and Deschamps JJ.: As found by the major-
ity, this case is appropriately decided on the basis of the 
doctrine of abuse of process, rather than the narrower 
and more technical doctrines of either collateral attack or 
issue estoppel. There was also agreement that the appro-
priate standard of review for the question of whether a 
criminal conviction may be relitigated in a grievance pro-
ceeding is correctness. This is a question of law involving 
the interpretation of the arbitrator’s constituent statute, 
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an external statute, and a complex body of common law 
rules and conflicting jurisprudence dealing with relitiga-
tion, an issue at the heart of the administration of jus-
tice. The arbitrator’s determination in this case that O’s 
criminal conviction could indeed be relitigated during 
the grievance proceeding was incorrect. As a matter of 
law, the arbitrator was required to give full effect to O’s 
conviction. His failure to do so was sufficient to render 
his ultimate decision that O had been dismissed without 
just cause — a decision squarely within the arbitrator’s 
area of specialized expertise and thus reviewable on a 
deferential standard — patently unreasonable, according 
to the jurisprudence of the Court. 

 Because of growing concerns with the ways in which 
the standards of review currently available within the 
pragmatic and functional approach are conceived of 
and applied, the administrative law aspects of this case 
require further discussion. The patent unreasonableness 
standard does not currently provide sufficiently clear 
parameters for reviewing courts to apply in assessing the 
decisions of administrative adjudicators. Certain funda-
mental legal questions — for instance constitutional and 
human rights questions and those involving civil liberties, 
as well as other questions that are of central importance 
to the legal system as a whole, such as the issue of reliti-
gation — typically fall to be decided on the correctness 
standard. Not all questions of law, however, must be 
reviewed under a standard of correctness. Resolving 
general legal questions may be an important component 
of the work of some administrative adjudicators. In many 
instances, the appropriate standard of review in respect of 
the application of general common or civil law rules by 
specialized adjudicators should not be one of correctness, 
but rather of reasonableness. If the general question of 
law is closely connected to the adjudicator’s core area of 
expertise, the decision will typically be entitled to defer-
ence.

 In reviewing a decision under the existing standard 
of patent unreasonableness, the court’s role is not to 
identify the correct result. To pass a review for patent 
unreasonableness, a decision must be one that can be 
rationally supported. It would be wrong for a reviewing 
court to intervene in decisions that are incorrect, rather 
than limiting its intervention to those decisions that lack 
a rational foundation. If this occurs, the line between cor-
rectness on the one hand, and patent unreasonableness, 
on the other, becomes blurred. The boundaries between 

de contrôle applicable est celle de la décision correcte. 
Cette question de droit exigeait l’interprétation de la loi 
constitutive de l’arbitre, d’une loi non constitutive ainsi 
que d’un ensemble complexe de règles de common law et 
d’une jurisprudence contradictoire ayant trait à la remise 
en cause, question qui est au cœur de l’administration 
de la justice. La décision de l’arbitre qui permettrait de 
remettre la déclaration de culpabilité de O en cause pen-
dant l’examen du grief n’était pas correcte. Légalement, 
l’arbitre devait donner pleinement effet à la déclaration 
de culpabilité de O. L’omission de le faire a suffi pour 
rendre la décision ultime portant que O avait été congédié 
sans motif valable — décision ressortissant entièrement 
au domaine d’expertise de l’arbitre et donc révisable 
selon une norme commandant la déférence — manifeste-
ment déraisonnable suivant la jurisprudence de la Cour.

 En raison des préoccupations croissantes liées à la 
manière dont sont conçues et appliquées les normes de 
contrôle qu’offre actuellement l’analyse pragmatique et 
fonctionnelle, il est opportun d’approfondir l’analyse 
des aspects du pourvoi relevant du droit administratif. À 
l’heure actuelle, la norme de la décision manifestement 
déraisonnable n’offre pas aux cours de justice des para-
mètres suffisamment clairs pour contrôler les décisions 
des tribunaux administratifs. Certaines questions de 
droit fondamentales — notamment en ce qui concerne la 
Constitution et les droits de la personne, de même que les 
libertés civiles, ainsi que d’autres questions revêtant une 
importance centrale pour le système juridique dans son 
ensemble, comme celle de la remise en cause — com-
mandent généralement l’application de la norme de la 
décision correcte. Toute décision sur une question de 
droit, cependant, n’est pas assujettie à la norme de la 
décision correcte. Le règlement de questions de droit 
générales peut constituer un aspect important de la tâche 
dévolue à certains tribunaux administratifs. Dans bien 
des cas, la norme de contrôle appropriée à l’application 
des règles générales de la common law ou du droit civil 
par un tribunal spécialisé ne devrait pas être la norme de 
la décision correcte mais plutôt celle de la décision rai-
sonnable. Si la question de droit générale est étroitement 
liée au domaine d’expertise fondamentale du décideur, sa 
décision fera généralement l’objet de déférence.

 La cour appelée à contrôler une décision selon la 
norme actuelle du manifestement déraisonnable n’a pas 
à déterminer la décision correcte. Pour résister à l’ana-
lyse selon la norme du manifestement déraisonnable, la 
décision doit avoir un fondement rationnel. La cour de 
révision aurait tort de modifier une décision incorrecte, et 
non seulement une décision sans fondement rationnel. Si 
cela se produit, la ligne de démarcation entre la norme de 
la décision correcte, d’une part, et la norme de la décision 
manifestement déraisonnable, d’autre part, s’obscursit. 
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La frontière entre le caractère manifestement déraison-
nable et le caractère raisonnable simpliciter est encore 
moins claire, et les tentatives pour établir une distinction 
valable entre elles comportent leurs propres difficultés. 
En fin de compte, la question essentielle demeure la 
même pour les deux normes : la décision du tribunal 
était-elle conforme à la raison? En résumé, le cadre actuel 
présente plusieurs inconvénients, dont les difficultés con-
ceptuelles et pratiques découlant du chevauchement entre 
la norme du manifestement déraisonnable et celle du rai-
sonnable simpliciter, de même que la difficulté résultant 
parfois de l’interaction entre la norme du manifestement 
déraisonnable et celle de la décision correcte. 

 La cour appelée à déterminer la norme de contrôle 
doit rester fidèle à la volonté du législateur d’investir le 
tribunal administratif du pouvoir de rendre la décision. 
Elle doit en outre respecter le principe fondamental selon 
lequel, dans une société où prime le droit, le pouvoir ne 
doit pas être exercé de manière arbitraire. Le contrôle 
judiciaire axé sur le fond vise à déterminer si la décision 
du tribunal administratif peut se justifier rationnellement, 
et celui axé sur la procédure, si elle est équitable.

 Le droit administratif a connu un développement 
considérable au cours des 25 dernières années. Cette évo-
lution, qui témoigne d’une grande déférence envers les 
décideurs administratifs et reconnaît l’importance de leur 
rôle, a soulevé certaines difficultés ou préoccupations. Il 
restera à examiner, dans une affaire qui s’y prête, la solu-
tion qu’il conviendrait d’apporter à ces difficultés. Les 
tribunaux devraient-ils passer à un système de contrôle 
judiciaire comportant deux normes, celle de la décision 
corrrecte et une norme révisée et unifiée de raisonnabi-
lité? Devrions-nous tenter de définir plus clairement la 
nature et la portée de chaque norme ou repenser leur 
relation et leur application? Voilà peut-être une partie de 
la tâche qui attend les cours de justice : construire à partir 
de l’évolution récente tout en s’appuyant sur la tradition 
juridique qui a façonné le cadre des règles actuelles de 
droit en matière de contrôle judiciaire.

Jurisprudence

Citée par la juge Arbour
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[2003] 3 R.C.S. 149, 2003 CSC 64; Dr Q c. College of 
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1 R.C.S. 226, 2003 CSC 19; Barreau du Nouveau-
Brunswick c. Ryan, [2003] 1 R.C.S. 247, 2003 CSC 20; 
Pushpanathan c. Canada (Ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration), [1998] 1 R.C.S. 982; Conseil de 
l’éducation de Toronto (Cité) c. F.E.E.E.S.O., district 
15, [1997] 1 R.C.S. 487; Parry Sound (District), Conseil 
d’administration des services sociaux c. S.E.E.F.P.O., 

patent unreasonableness and reasonableness simpliciter 
are even less clear and approaches to sustain a workable 
distinction between them raise their own problems. In 
the end, the essential question remains the same under 
both standards: was the decision of the adjudicator taken 
in accordance with reason? In summary, the current 
framework exhibits several drawbacks. These include the 
conceptual and practical difficulties that flow from the 
overlap between patent unreasonableness and reasona-
bleness simpliciter, and the difficulty caused at times by 
the interplay between patent unreasonableness and cor-
rectness.

 The role of a court in determining the standard of 
review is to be faithful to the intent of the legislature 
that empowered the administrative adjudicator to make 
the decision, as well as to the animating principle that, in 
a society governed by the rule of law, power is not to be 
exercised arbitrarily or capriciously. Judicial review on 
substantive grounds ensures that the decisions of admin-
istrative adjudicators are capable of rational justification; 
review on procedural grounds ensures that they are fair.

 Administrative law has developed considerably over 
the last 25 years. This evolution, which reflects a strong 
sense of deference to administrative decision makers and 
an acknowledgment of the importance of their role, has 
given rise to some problems or concerns. It remains to be 
seen, in an appropriate case, what should be the solution 
to these difficulties. Should courts move to a two stand-
ard system of judicial review, correctness and a revised 
unified standard of reasonableness? Should we attempt 
to more clearly define the nature and scope of each stand-
ard or rethink their relationship and application? This is 
perhaps some of the work which lies ahead for courts, 
building on the developments of recent years as well as 
on the legal tradition which created the framework of the 
present law of judicial review.
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 The judgment of McLachlin C.J. and Gonthier, 
Iacobucci, Major, Bastarache, Binnie and Arbour JJ. 
was delivered by

Arbour J. — 

I. Introduction

 Can a person convicted of sexual assault, and 
dismissed from his employment as a result, be rein-
stated by a labour arbitrator who concludes, on the 
evidence before him, that the sexual assault did not 
take place? This is essentially the issue raised in this 
appeal.

 Like the Court of Appeal for Ontario and the 
Divisional Court, I have come to the conclusion that 
the arbitrator may not revisit the criminal conviction. 
Although my reasons differ somewhat from those of 
the courts below, I would dismiss the appeal.

II. Facts

 Glenn Oliver worked as a recreation instructor 
for the respondent City of Toronto. He was charged 
with sexually assaulting a boy under his supervision. 
He pleaded not guilty. At trial before a judge alone, 
he testified and was cross-examined. He called sev-
eral defence witnesses, including character wit-
nesses. The trial judge found that the complainant 
was credible and that Oliver was not. He entered a 
conviction, which was later affirmed on appeal. He 
sentenced Oliver to 15 months in jail, followed by 
one year of probation. 

 The respondent City of Toronto fired Oliver a few 
days after his conviction, and Oliver grieved his dis-
missal. At the hearing, the City of Toronto submit-
ted the boy’s testimony from the criminal trial and 
the notes of Oliver’s supervisor, who had spoken to 
the boy at the time. The City did not call the boy to 

 Sean Kearney, Mary Gersht et Meredith Brown, 
pour l’intervenant.

 Version française du jugement de la juge en chef 
McLachlin et des juges Gonthier, Iacobucci, Major, 
Bastarache, Binnie et Arbour rendu par

La juge Arbour — 

I. Introduction

 Une personne déclarée coupable d’agression 
sexuelle et congédiée par son employeur pour cette 
raison peut-elle être réintégrée dans ses fonctions 
par un arbitre qui conclut, eu égard à la preuve dont 
il dispose, qu’il n’y a pas eu d’agression sexuelle? 
C’est essentiellement la question que pose le présent 
pourvoi.

 Comme la Cour d’appel de l’Ontario et la Cour 
divisionnaire, je conclus qu’un arbitre ne peut réexa-
miner une déclaration de culpabilité. Je suis donc 
d’avis de rejeter le pourvoi, bien que pour des motifs 
qui diffèrent quelque peu de ceux des juridictions 
inférieures.

II. Les faits

 Glenn Oliver travaillait comme instructeur en 
loisirs pour la Ville de Toronto, intimée en l’ins-
tance. Il a été accusé d’agression sexuelle contre 
un jeune garçon confié à sa surveillance, et il a 
plaidé non coupable. Lors de son procès devant 
un juge seul, il a témoigné et a subi un contre-
interrogatoire. Il a cité plusieurs témoins en 
défense, dont des témoins de moralité. Le juge du 
procès a conclu que le plaignant était crédible mais 
non Oliver. Il a rendu un verdict de culpabilité, qui 
a par la suite été confirmé en appel. Il a condamné 
Oliver à une peine d’emprisonnement de 15 mois 
et à un an de probation.

 La Ville de Toronto intimée a congédié Oliver 
quelques jours après le prononcé du verdict, et 
Oliver a déposé un grief contestant son congédie-
ment. À l’audition du grief, la Ville a déposé en 
preuve le témoignage que le jeune garçon avait 
donné lors du procès criminel ainsi que les notes du 
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superviseur d’Oliver, lequel avait rencontré le jeune 
garçon à l’époque, mais elle n’a pas cité le garçon 
comme témoin. Encore une fois, Oliver a témoigné 
et a affirmé qu’il n’avait pas commis d’agression 
sexuelle contre le jeune garçon.

 L’arbitre a déterminé que la déclaration de cul-
pabilité était recevable à titre de preuve prima 
facie mais qu’elle ne constituait pas une preuve 
concluante qu’Oliver s’était livré à une agression 
sexuelle sur le garçon. On n’a présenté à l’audition 
aucune preuve de fraude ni aucun nouvel élément de 
preuve non disponible au procès. L’arbitre a conclu 
que la présomption née de la déclaration de culpabi-
lité avait été repoussée et qu’Oliver avait été congé-
dié sans motif valable.

III. Historique des procédures judiciaires

A. Cour supérieure de justice (Cour divisionnaire) 
(2000), 187 D.L.R. (4th) 323

 La Cour divisionnaire a accueilli la demande 
de contrôle judiciaire et annulé la décision de l’ar-
bitre. Elle a entendu cette affaire en même temps 
que l’affaire Ontario c. S.E.E.F.P.O. (Ontario c. 
S.E.E.F.P.O., [2003] 3 R.C.S. 149, 2003 CSC 64, 
dont jugement est rendu simultanément par la 
Cour.) Le juge O’Driscoll a déterminé que bien que 
l’art. 22.1 de la Loi sur la preuve, L.R.O. 1990, ch. 
E.23, s’appliquât à tous les arbitrages, la remise en 
cause était interdite par les doctrines de la contes-
tation indirecte, de la préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée (issue estoppel) et de l’abus 
de procédure. Il a fait observer que les déclarations 
de culpabilité constituent des jugements valides 
qui ne peuvent faire l’objet de contestation indi-
recte dans le cadre d’un arbitrage subséquent (par. 
74-79). Relativement à la doctrine de la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée, en vertu de 
laquelle la décision rendue contre une partie est à 
l’abri des contestations indirectes à moins que de 
nouveaux éléments de preuve déterminants soient 
présentés ou que la fraude soit établie, le juge a 
statué qu’elle interdisait elle aussi la remise en 
cause, et il a rejeté l’argument de l’appelant selon 
lequel il n’y avait pas de connexité d’intérêts parce 
que le syndicat, non l’employé, avait déposé le grief. 
Le juge a également statué que la doctrine de l’abus 

testify. Oliver again testified on his own behalf and 
claimed that he had never sexually assaulted the 
boy. 

 The arbitrator ruled that the criminal conviction 
was admissible as prima facie but not conclusive 
evidence that Oliver had sexually assaulted the boy. 
No evidence of fraud nor any fresh evidence una-
vailable at trial was introduced in the arbitration. 
The arbitrator held that the presumption raised by 
the criminal conviction had been rebutted, and that 
Oliver had been dismissed without just cause. 

III. Procedural History

A. Superior Court of Justice (Divisional Court) 
(2000), 187 D.L.R. (4th) 323 

 At Divisional Court the application for judicial 
review was granted and the decision of the arbitra-
tor was quashed. The Divisional Court heard this 
case and Ontario v. O.P.S.E.U. at the same time. 
(Ontario v. O.P.S.E.U., [2003] 3 S.C.R. 149, 2003 
SCC 64, is being released concurrently by this 
Court.) O’Driscoll J. found that while s. 22.1 of the 
Evidence Act, R.S.O. 1990, c. E.23, applied to all 
the arbitrations, relitigation of the cases was barred 
by the doctrines of collateral attack, issue estoppel 
and abuse of process. The court noted that criminal 
convictions are valid judgments that cannot be col-
laterally attacked at a later arbitration (paras. 74-
79). With respect to issue estoppel, under which 
an issue decided against a party is protected from 
collateral attack barring decisive new evidence or 
a showing of fraud, the court found that relitiga-
tion was also prevented, rejecting the appellant’s 
argument that there had been no privity because 
the union, and not the grievor, had filed the griev-
ance. The court also held that the doctrine of abuse 
of process, which denies a collateral attack upon 
a final decision of another court where the party 
had “a full opportunity of contesting the decision”, 
applied (paras. 81 and 90). Finally, O’Driscoll J. 
found that whether the standard of review was 
correctness or patent unreasonableness in each 
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case, the standard for judicial review had been met 
(para. 86).

B. Court of Appeal for Ontario (2001), 55 O.R. 
(3d) 541 

 Doherty J.A. for the court held that because the 
crux of the issue was whether the Canadian Union 
of Public Employees (CUPE or the union) was per-
mitted to relitigate the issue decided in the crimi-
nal trial, and because this analysis “turned on [the 
arbitrator’s] understanding of the common law rules 
and principles governing the relitigation of issues 
finally decided in a previous judicial proceeding”, 
the appropriate standard of review was correctness 
(paras. 22 and 38). 

 Doherty J.A. concluded that issue estoppel did 
not apply. Even if the union was the employee’s 
privy, the respondent City of Toronto had played no 
role in the criminal proceeding and had no relation-
ship to the Crown. He also found that describing the 
appellant union’s attempt to relitigate the employ-
ee’s culpability as a collateral attack on the order of 
the court did not assist in determining whether relit-
igation could be permitted. Commenting that the 
phrase “abuse of process” was perhaps best limited 
to describe those cases where the plaintiff has insti-
gated litigation for some improper purpose, Doherty 
J.A. went on to consider what he called “the finality 
principle” in considerable depth.

 Doherty J.A. dismissed the appeal on the basis 
of this principle. He held that the res judicata juris-
prudence required a court to balance the importance 
of finality, which reduces uncertainty and inconsist-
ency in results, and which serves to conserve the 

de procédure, laquelle empêche la contestation 
indirecte de la décision d’un autre tribunal par une 
partie qui [TRADUCTION] « a eu l’entière possibilité 
de contester la décision », s’appliquait en l’espèce 
(par. 81 et 90). Enfin, le juge O’Driscoll a conclu 
que dans chaque cas il avait été satisfait à la norme 
de contrôle, qu’il s’agisse de la norme de la décision 
correcte ou de celle de la décision manifestement 
déraisonnable (par. 86).

B. Cour d’appel de l’Ontario (2001), 55 O.R. (3d) 
541

 Rendant jugement pour la cour, le juge Doherty 
a statué que, comme il s’agissait essentiellement de 
déterminer si le Syndicat canadien de la fonction 
publique (SCFP ou le syndicat) pouvait remettre en 
cause la question tranchée dans le procès criminel 
et que cette analyse [TRADUCTION] « reposait sur 
l’interprétation [par l’arbitre] des règles et principes 
de la common law relatifs à la remise en cause de 
questions ayant donné lieu à une décision définitive 
dans une instance antérieure », la norme de contrôle 
applicable était la norme de la décision correcte 
(par. 22 et 38).

 Le juge Doherty a conclu que la doctrine de la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée ne 
s’appliquait pas. Même s’il existait un lien de droit 
entre le syndicat et l’employé, la Ville de Toronto 
intimée n’avait joué aucun rôle dans le procès crimi-
nel et n’avait aucun lien avec le ministère public. Il 
a également conclu que pour déterminer si la remise 
en cause était permise, il n’était guère utile d’as-
similer la tentative du syndicat appelant de débat-
tre à nouveau de la culpabilité de l’employé à une 
contestation indirecte de l’ordonnance du tribunal. 
Puis, affirmant qu’il valait peut-être mieux limiter 
l’emploi des mots « abus de procédure » aux cas où 
les demandeurs engagent des poursuites judiciaires 
pour des motifs illégitimes, il a entrepris l’examen 
approfondi de ce qu’il a appelé [TRADUCTION] « le 
principe de l’irrévocabilité ».

 Le juge Doherty a rejeté l’appel en se fondant 
sur ce principe. Il a statué que suivant la jurispru-
dence sur l’autorité de la chose jugée, les tribunaux 
devaient mettre en balance l’importance de l’irré-
vocabilité — qui réduit l’incertitude et les résultats 
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contradictoires tout en permettant d’économiser les 
ressources des parties et de l’appareil judiciaire — 
et [TRADUCTION] « la recherche de la justice dans 
chaque affaire » (par. 94). Il a exposé les questions 
auxquelles il fallait répondre lorsqu’il s’agit de pon-
dérer la prétention à l’irrévocabilité et l’accès d’un 
justiciable particulier à la justice (au par. 100) :

[TRADUCTION]

-  La doctrine de la chose jugée s’applique-t-elle?

-  Si la doctrine s’applique, la partie contre qui elle 
s’applique peut-elle démontrer que la recherche de 
la justice devrait l’emporter sur le principe de l’irré-
vocabilité?

-  Si la doctrine ne s’applique pas, la partie qui cherche 
à empêcher la remise en cause peut-elle démontrer 
que le principe de l’irrévocabilité devrait l’empor-
ter sur la prétention voulant que la justice exige la 
remise en cause?

 En fin de compte, le juge Doherty a rejeté l’ap-
pel, concluant que [TRADUCTION] « les considéra-
tions relatives à l’irrévocabilité doivent l’emporter 
sur le droit allégué du SCFP de remettre en cause la 
culpabilité d’Oliver » (par. 102). Il a tiré cette con-
clusion parce qu’il n’y avait pas eu d’allégation que 
le procès criminel était entaché de fraude, parce que 
les accusations en cause étant graves, il était pro-
bable que l’employé leur avait opposé la meilleure 
défense possible, et parce qu’aucun nouvel élément 
de preuve n’avait été présenté lors de l’arbitrage 
(par. 103-108).

IV. Les dispositions législatives applicables

Loi sur la preuve, L.R.O. 1990, ch. E.23 

 22.1 (1) La preuve qu’une personne a été déclarée 
coupable ou libérée au Canada à l’égard d’un acte crimi-
nel constitue la preuve, en l’absence de preuve contraire, 
que l’acte criminel a été commis par la personne si, selon 
le cas :

a) il n’a pas été interjeté appel de la déclaration de 
culpabilité ou de la libération et le délai d’appel 
est expiré;

b) il a été interjeté appel de la déclaration de culpa-
bilité ou de la libération, mais l’appel a été rejeté 
ou a fait l’objet d’un désistement et aucun autre 
appel n’est prévu.

resources of both the parties and the judiciary, with 
the “search for justice in each individual case” (para. 
94). Doherty J.A. held that the following approach 
should be taken when weighing finality claims 
against an individual litigant’s claim to access to 
justice (at para. 100):

- Does the res judicata doctrine apply?

- If the doctrine applies, can the party against whom it 
applies demonstrate that the justice of the individual 
case should trump finality concerns?

- If the doctrine does not apply, can the party seeking 
to preclude relitigation demonstrate that finality con-
cerns should be given paramountcy over the claim 
that justice requires relitigation?

 Ultimately, Doherty J.A. dismissed the appeal, 
concluding that “finality concerns must be given 
paramountcy over CUPE’s claim to an entitlement 
to relitigate Oliver’s culpability” (para. 102). He so 
concluded because there was no suggestion of fraud 
at the criminal trial, because the underlying charges 
were serious enough that the employee was likely to 
have litigated them to the fullest, and because there 
was no new evidence presented at arbitration (paras. 
103-108).

IV. Relevant Statutory Provisions

Evidence Act, R.S.O. 1990, c. E.23

 22.1 (1) Proof that a person has been convicted or dis-
charged anywhere in Canada of a crime is proof, in the 
absence of evidence to the contrary, that the crime was 
committed by the person, if,

(a) no appeal of the conviction or discharge was 
taken and the time for an appeal has expired; or

(b) an appeal of the conviction or discharge was 
taken but was dismissed or abandoned and no 
further appeal is available.
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 (2) Subsection (1) applies whether or not the con-
victed or discharged person is a party to the proceeding.

 (3) For the purposes of subsection (1), a certificate 
containing the substance and effect only, omitting the 
formal part, of the charge and of the conviction or dis-
charge, purporting to be signed by the officer having the 
custody of the records of the court at which the offender 
was convicted or discharged, or by the deputy of the 
officer, is, on proof of the identity of the person named 
as convicted or discharged person in the certificate, suf-
ficient evidence of the conviction or discharge of that 
person, without proof of the signature or of the official 
character of the person appearing to have signed the cer-
tificate.

Labour Relations Act, 1995, S.O. 1995, c. 1, Sch. A

 48. (1) Every collective agreement shall provide for 
the final and binding settlement by arbitration, without 
stoppage of work, of all differences between the parties 
arising from the interpretation, application, administra-
tion or alleged violation of the agreement, including any 
question as to whether a matter is arbitrable.

V. Analysis

A. Standard of Review

 My colleague LeBel J. discusses at length our 
jurisprudence on standards of review. He reviews 
concerns and criticisms about the three standard 
system of judicial review. Given that these issues 
were not argued before us in this case, and without 
the benefit of a full adversarial debate, I would not 
wish to comment on the desirability of a departure 
from our recently affirmed framework for standards 
of review analysis. (See this Court’s unanimous 
decisions of Dr. Q v. College of Physicians and 
Surgeons of British Columbia, [2003] 1 S.C.R. 226, 
2003 SCC 19, and Law Society of New Brunswick v. 
Ryan, [2003] 1 S.C.R. 247, 2003 SCC 20.) 

 The Court of Appeal properly applied the func-
tional and pragmatic approach as delineated in 
Pushpanathan v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration), [1998] 1 S.C.R. 982 (see also 

 (2) Le paragraphe (1) s’applique que la personne 
déclarée coupable ou libérée soit une partie à l’instance 
ou non.

 (3) Pour l’application du paragraphe (1), un certificat 
énonçant seulement la substance et l’effet de l’accusation 
et de la déclaration de culpabilité ou de la libération, et 
omettant la partie de forme, qui se présente comme étant 
signé par l’officier ayant la garde des archives du tribunal 
qui a déclaré le contrevenant coupable ou qui l’a libéré, 
ou par son adjoint, constitue une preuve suffisante de la 
déclaration de culpabilité ou de la libération de la per-
sonne, une fois prouvé que la personne est bien celle dési-
gnée sur le certificat comme ayant été déclarée coupable 
ou libérée, sans qu’il soit nécessaire d’établir l’authenti-
cité de la signature ni la qualité officielle de la personne 
qui paraît être le signataire.

Loi de 1995 sur les relations de travail, L.O. 1995, 
ch. 1, ann. A

 48. (1) Chaque convention collective contient une dis-
position sur le règlement, par voie de décision arbitrale 
définitive et sans interruption du travail, de tous les diffé-
rends entre les parties que soulèvent l’interprétation, l’ap-
plication, l’administration ou une prétendue violation de 
la convention collective, y compris la question de savoir 
s’il y a matière à arbitrage.

V. Analyse

A. La norme de contrôle

 Mon collègue le juge LeBel examine en détail la 
jurisprudence de notre Cour concernant les normes 
de contrôle. Il passe en revue les préoccupations et 
critiques que soulève le système de contrôle judi-
ciaire à triple norme. Ces questions n’ayant pas été 
débattues devant nous en l’espèce et, sans l’éclairage 
qu’apporterait un véritable débat contradictoire sur 
ce point, je ne souhaite pas formuler de commentai-
res sur l’opportunité de s’écarter du cadre d’analyse 
des normes de contrôle que nous avons récemment 
réitéré. (Voir les arrêts unanimes de notre Cour Dr 
Q c. College of Physicians and Surgeons of British 
Columbia, [2003] 1 R.C.S. 226, 2003 CSC 19, et 
Barreau du Nouveau-Brunswick c. Ryan, [2003] 1 
R.C.S. 247, 2003 CSC 20.) 

 La Cour d’appel a bien appliqué les principes 
de l’analyse pragmatique et fonctionnelle énoncés 
dans l’arrêt Pushpanathan c. Canada (Ministre de 
la Citoyenneté et de l’Immigration), [1998] 1 R.C.S. 
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982 (voir aussi Dr Q, précité), pour déterminer l’in-
tention du législateur quant à l’étendue du contrôle 
judiciaire des décisions des tribunaux administra-
tifs.

 Le juge Doherty a correctement déterminé que 
la norme de la décision manifestement déraison-
nable est la norme générale de contrôle applicable 
à la décision d’un arbitre sur la question de savoir 
si l’existence d’un motif valable de congédiement 
a été établie. Comme il l’a signalé, toutefois, les 
décisions que les arbitres ont à rendre au cours d’un 
arbitrage n’appellent pas nécessairement toutes la 
même norme de contrôle. Cette remarque va dans 
le sens de la distinction établie par le juge Cory, 
s’exprimant au nom des juges majoritaires, dans 
l’arrêt Conseil de l’éducation de Toronto (Cité) c. 
F.E.E.E.S.O., district 15, [1997] 1 R.C.S. 487, où il 
a dit, au par. 39 :

Il a été statué à plusieurs reprises que les connaissances et 
l’expertise que possède un conseil d’arbitrage en matière 
d’interprétation d’une convention collective ne s’étendent 
habituellement pas à l’interprétation de mesures législa-
tives extrinsèques. Les conclusions d’un conseil sur
l’interprétation d’une loi ou de la common law peuvent
généralement faire l’objet d’un examen selon la norme
de la décision correcte. [. . .] Il peut y avoir dérogation 
à cette règle dans des cas où la loi est intimement liée 
au mandat du tribunal et où celui-ci est souvent appelé à 
l’examiner. [Je souligne.]

 En l’espèce, le caractère raisonnable de la déci-
sion de l’arbitre de réintégrer l’employé dans ses 
fonctions dépend du bien-fondé de sa prémisse 
selon laquelle il n’était pas lié par la déclaration de 
culpabilité, prémisse qui reposait sur son analyse de 
règles complexes de common law et de décisions 
contradictoires. Le droit en matière de remise en 
cause de questions ayant fait l’objet de décisions 
judiciaires définitives antérieures n’est pas seule-
ment complexe; il joue également un rôle central 
dans l’administration de la justice. Bien interpré-
tées et bien appliquées, les doctrines de l’autorité de 
la chose jugée et de l’abus de procédure règlent les 
interactions entre les différents décideurs judiciaires. 
Ces règles et principes exigent des décideurs qu’ils 
réalisent un équilibre entre l’irrévocabilité, l’équité, 
l’efficacité et l’autorité des décisions judiciaires. 
L’application de ces règles, doctrines et principes 

Dr. Q, supra), to determine the extent to which the 
legislature intended that courts should review the tri-
bunals’ decisions. 

 Doherty J.A. was correct to acknowledge 
patent unreasonableness as the general standard 
of review of an arbitrator’s decision as to whether 
just cause has been established in the discharge of 
an employee. However, and as he noted, the same 
standard of review does not necessarily apply to 
every ruling made by the arbitrator in the course of 
the arbitration. This follows the distinction drawn by 
Cory J. for the majority in Toronto (City) Board of 
Education v. O.S.S.T.F., District 15, [1997] 1 S.C.R. 
487, where he said, at para. 39:

It has been held on several occasions that the expert skill 
and knowledge which an arbitration board exercises 
in interpreting a collective agreement does not usually 
extend to the interpretation of “outside” legislation. The
findings of a board pertaining to the interpretation of a
statute or the common law are generally reviewable on a
correctness standard. . . . An exception to this rule may 
occur where the external statute is intimately connected 
with the mandate of the tribunal and is encountered fre-
quently as a result. [Emphasis added.]

 In this case, the reasonableness of the arbitrator’s 
decision to reinstate the grievor is predicated on the 
correctness of his assumption that he was not bound 
by the criminal conviction. That assumption rested 
on his analysis of complex common law rules and 
of conflicting jurisprudence. The body of law deal-
ing with the relitigation of issues finally decided in 
previous judicial proceedings is not only complex; it 
is also at the heart of the administration of justice. 
Properly understood and applied, the doctrines of 
res judicata and abuse of process govern the inter-
play between different judicial decision makers. 
These rules and principles call for a judicial balance 
between finality, fairness, efficiency and authority 
of judicial decisions. The application of these rules, 
doctrines and principles is clearly outside the sphere 
of expertise of a labour arbitrator who may be called 
to have recourse to them. In such a case, he or she 
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must correctly answer the question of law raised. 
An incorrect approach may be sufficient to lead to a 
patently unreasonable outcome. This was reiterated 
recently by Iacobucci J. in Parry Sound (District) 
Social Services Administration Board v. O.P.S.E.U., 
Local 324, [2003] 2 S.C.R. 157, 2003 SCC 42, at 
para. 21. 

 Therefore I agree with the Court of Appeal that 
the arbitrator had to decide correctly whether CUPE 
was entitled, either at common law or under a stat-
ute, to relitigate the issue decided against the grievor 
in the criminal proceedings. 

B. Section 22.1 of Ontario’s Evidence Act

 Section 22.1 of the Ontario Evidence Act is of 
limited assistance to the disposition of this appeal. It 
provides that proof that a person has been convicted 
of a crime is proof, “in the absence of evidence to 
the contrary”, that the crime was committed by that 
person. 

 As Doherty J.A. correctly pointed out, at para. 
42, s. 22.1 contemplates that the validity of a convic-
tion may be challenged in a subsequent proceeding, 
but the section says nothing about the circumstances 
in which such challenge is or is not permissible. 
That issue is determined by the application of such 
common law doctrines as res judicata, issue estop-
pel, collateral attack and abuse of process. Section 
22.1 speaks of the admissibility of the fact of the 
conviction as proof of the truth of its content, and 
speaks of its conclusive effect if unchallenged. As 
a rule of evidence, the section addresses in part the 
hearsay rule, by making the conviction — the find-
ing of another court — admissible for the truth of 
its content, as an exception to the inadmissibility 
of hearsay (D. M. Paciocco and L. Stuesser, The 
Law of Evidence (3rd ed. 2002), at p. 120; Phipson 
on Evidence (14th ed. 1990), at paras. 33-94 and 
33-95). 

échappe clairement au domaine d’expertise des 
arbitres du travail qui peuvent devoir y faire appel. 
Lorsque cela se produit, les arbitres doivent trancher 
correctement la question de droit posée. Une analyse 
incorrecte peut suffire à entraîner un résultat manifes-
tement déraisonnable. Ces observations ont récem-
ment été réitérées par le juge Iacobucci dans l’arrêt 
Parry Sound (District), Conseil d’administration 
des services sociaux c. S.E.E.F.P.O., section locale 
324, [2003] 2 R.C.S. 157, 2003 CSC 42, par. 21.

 La Cour d’appel avait donc raison, selon moi, de 
statuer que l’arbitre devait décider correctement si 
le SCFP était, en vertu de la common law ou d’une 
disposition législative, habilité à remettre en cause 
la question tranchée à l’encontre de l’employé dans 
l’instance criminelle.

B. L’article 22.1 de la Loi sur la preuve de l’Onta-
rio

 L’article 22.1 de la Loi sur la preuve de l’Ontario 
n’est pas d’un grand secours pour trancher le présent 
pourvoi. Il énonce que la preuve qu’une personne a 
été déclarée coupable d’un acte criminel fait preuve, 
« en l’absence de preuve contraire », que l’acte cri-
minel a été commis par cette personne.

 Comme le juge Doherty le souligne avec raison 
(au par. 42), l’art. 22.1 prévoit que la validité d’une 
déclaration de culpabilité peut être contestée dans 
une instance subséquente, mais il est muet sur les 
circonstances susceptibles de permettre ou non une 
telle contestation. Ce sont les doctrines de common 
law relatives à l’autorité de la chose jugée, à la pré-
clusion découlant d’une question déjà tranchée, à la 
contestation indirecte et à l’abus de procédure qui 
règlent cette question. L’article 22.1 pose le principe 
de la recevabilité de la déclaration de culpabilité 
comme preuve de son contenu et établit son carac-
tère probant en l’absence de réfutation. En tant que 
règle de preuve, cette disposition touche en partie 
au ouï-dire, en ce qu’elle établit la recevabilité de 
la déclaration de culpabilité — la conclusion d’un 
autre tribunal — comme preuve de son contenu, par 
dérogation à la règle interdisant le ouï-dire (D. M. 
Paciocco et L. Stuesser, The Law of Evidence (3e éd. 
2002), p. 120; Phipson on Evidence (14e éd. 1990), 
par. 33-94 et 33-95).
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19 En l’espèce, toutefois, la recevabilité de la 
déclaration de culpabilité n’est pas en cause : la 
déclaration de culpabilité est recevable en preuve 
en vertu de l’art. 22.1. Il faut cependant détermi-
ner si elle peut être réfutée par une « preuve con-
traire ». Il y a des circonstances où des éléments de 
preuve visant à réfuter la présomption que la per-
sonne déclarée coupable a commis le crime sont 
recevables, en particulier lorsque la déclaration 
concerne une personne autre qu’une partie, mais 
il y a également des circonstances où la présenta-
tion de tels éléments de preuve n’est pas permise. 
Si la doctrine de la préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée ou encore celle de l’abus de 
procédure interdisent la remise en cause des faits 
essentiels de la déclaration de culpabilité, aucune 
« preuve contraire » ne pourra en écarter l’effet. 
La déclaration de culpabilité constitue alors une 
preuve concluante que la personne qui y est visée 
a commis le crime.

 Cette interprétation est conforme à la règle d’in-
terprétation posant qu’en l’absence d’indication 
expresse au contraire la loi est présumée ne pas 
s’écarter des principes généraux de droit. Dans 
Parry Sound, précité, par. 39, le juge Iacobucci a 
analysé et appliqué cette présomption. L’article 
22.1 codifie le principe établi dans la décision 
canadienne clé Demeter c. British Pacific Life 
Insurance Co. (1983), 150 D.L.R. (3d) 249 (H.C. 
Ont.), p. 264, conf. par (1984), 48 O.R. (2d) 266 
(C.A.), où après un examen approfondi de la juris-
prudence canadienne et anglaise, le juge Osler a 
statué qu’une déclaration de culpabilité est receva-
ble dans une instance civile subséquente comme 
preuve prima facie que la personne qui y est men-
tionnée a commis l’acte allégué, [TRADUCTION] 
« sous réserve de réfutation au fond ». Toutefois, la 
common law reconnaît également que la présomp-
tion de culpabilité établie par une déclaration de cul-
pabilité ne peut être repoussée que lorsque la réfuta-
tion ne constitue pas un abus de procédure (Demeter 
(H.C.), précité, p. 265; Hunter c. Chief Constable of 
the West Midlands Police, [1982] A.C. 529 (H.L.), 
p. 541; voir aussi Re Del Core and Ontario College 
of Pharmacists (1985), 51 O.R. (2d) 1 (C.A.), p. 22, 
le juge Blair). L’article 22.1 ne change rien à cette 
situation; le législateur n’a pas explicitement écarté 

 Here, however, the admissibility of the convic-
tion is not in issue. Section 22.1 renders the proof of 
the conviction admissible. The question is whether it 
can be rebutted by “evidence to the contrary”. There 
are circumstances in which evidence will be admis-
sible to rebut the presumption that the person con-
victed committed the crime, in particular where the 
conviction in issue is that of a non-party. There are 
also circumstances in which no such evidence may 
be tendered. If either issue estoppel or abuse of pro-
cess bars the relitigation of the facts essential to the 
conviction, then no “evidence to the contrary” may 
be tendered to displace the effect of the conviction. 
In such a case, the conviction is conclusive that the 
person convicted committed the crime.

 This interpretation is consistent with the rule 
of interpretation that legislation is presumed not 
to depart from general principles of law without 
an express indication to that effect. This pre-
sumption was reviewed and applied by Iacobucci 
J. in Parry Sound, supra, at para 39. Section 
22.1 reflected the law established in the lead-
ing Canadian case of Demeter v. British Pacific 
Life Insurance Co. (1983), 150 D.L.R. (3d) 249 
(Ont. H.C.), at p. 264, aff’d (1984), 48 O.R. (2d) 
266 (C.A.), wherein after a thorough review of 
Canadian and English jurisprudence, Osler J. held 
that a criminal conviction is admissible in subse-
quent civil litigation as prima facie proof that 
the convicted individual committed the alleged 
act, “subject to rebuttal by the plaintiff on the 
merits”. However, the common law also recog-
nized that the presumption of guilt established by 
a conviction is rebuttable only where the rebuttal 
does not constitute an abuse of the process of the 
court (Demeter (H.C.), supra, at p. 265; Hunter 
v. Chief Constable of the West Midlands Police, 
[1982] A.C. 529 (H.L.), at p. 541; see also Re Del 
Core and Ontario College of Pharmacists (1985), 
51 O.R. (2d) 1 (C.A.), at p. 22, per Blair J.A.). 
Section 22.1 does not change this; the legisla-
ture has not explicitly displaced the common law 
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doctrines and the rebuttal is consequently subject 
to them.

 The question therefore is whether any doctrine 
precludes in this case the relitigation of the facts 
upon which the conviction rests.

C. The Common Law Doctrines

 Much consideration was given in the decisions 
below to the three related common law doctrines 
of issue estoppel, abuse of process and collateral 
attack. Each of these doctrines was considered as 
a possible means of preventing the union from 
relitigating the criminal conviction of the grievor 
before the arbitrator. Although both the Divisional 
Court and the Court of Appeal concluded that the 
union could not relitigate the guilt of the grievor 
as reflected in his criminal conviction, they took 
different views of the applicability of the different 
doctrines advanced in support of that conclusion. 
While the Divisional Court concluded that relitiga-
tion was barred by the collateral attack rule, issue 
estoppel and abuse of process, the Court of Appeal 
was of the view that none of these doctrines as they 
presently stand applied to bar the rebuttal. Rather, 
it relied on a self-standing “finality principle”. I 
think it is useful to disentangle these various rules 
and doctrines before turning to the applicable one 
here. I stress at the outset that these common law 
doctrines are interrelated and in many cases more 
than one doctrine may support a particular out-
come. Even though both issue estoppel and collat-
eral attacks may properly be viewed as particular 
applications of a broader doctrine of abuse of pro-
cess, the three are not always entirely interchange-
able.

(1) Issue Estoppel

 Issue estoppel is a branch of res judicata (the other 
branch being cause of action estoppel), which pre-
cludes the relitigation of issues previously decided 

les doctrines de common law et, par conséquent, la 
réfutation y est assujettie.

 Il faut donc examiner si l’application d’une de 
ces doctrines interdit en l’espèce la remise en cause 
des faits qui fondent la déclaration de culpabilité.

C. Les doctrines de common law

 Les décisions des juridictions inférieures, en 
l’espèce, ont traité abondamment des trois doctri-
nes de common law connexes que sont la préclu-
sion découlant d’une question déjà tranchée, l’abus 
de procédure et la contestation indirecte. On a vu 
dans chacune de ces doctrines un moyen possible 
d’empêcher le syndicat de remettre en cause devant 
l’arbitre la déclaration de culpabilité de l’employé. 
Bien que la Cour divisionnaire et la Cour d’appel 
aient toutes deux conclu que le syndicat ne pouvait 
débattre à nouveau de la culpabilité attestée par la 
condamnation, elles ont exprimé des vues diver-
gentes sur l’applicabilité des différentes doctrines 
invoquées à l’appui de cette conclusion. La Cour 
divisionnaire s’est dite d’avis que la remise en cause 
était interdite par les doctrines de la contestation 
indirecte, de la préclusion découlant d’une question 
déjà tranchée et de l’abus de procédure, tandis que la 
Cour d’appel, estimant qu’aucune de ces doctrines 
ne pouvaient, dans l’état où elles se trouvent, avoir 
pour effet d’empêcher la réfutation, s’est plutôt 
appuyée sur le principe autonome de « l’irrévocabi-
lité ». Je crois utile de démêler ces diverses règles et 
doctrines avant d’examiner celle qui s’applique en 
l’espèce. Je souligne d’entrée de jeu que ces doctri-
nes de common law sont interreliées et que souvent 
plus d’une doctrine permettra d’arriver à un résultat 
particulier. Même si la préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée et la contestation indirecte 
peuvent être toutes deux considérées comme des 
applications particulières de la doctrine plus large 
de l’abus de procédure, les trois ne sont pas toujours 
entièrement interchangeables.

(1) La préclusion découlant d’une question déjà
tranchée

 La préclusion découlant d’une question déjà 
tranchée est un volet du principe de l’autorité de 
la chose jugée (l’autre étant la préclusion fondée 
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sur la cause d’action), qui interdit de soumettre à 
nouveau aux tribunaux des questions déjà tranchées 
dans une instance antérieure. Pour que le tribu-
nal puisse accueillir la préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée, trois conditions préalables 
doivent être réunies : (1) la question doit être la 
même que celle qui a été tranchée dans la décision 
antérieure; (2) la décision judiciaire antérieure doit 
avoir été une décision finale; (3) les parties dans 
les deux instances doivent être les mêmes ou leurs 
ayants droit (Danyluk c. Ainsworth Technologies 
Inc., [2001] 2 R.C.S. 460, 2001 CSC 44, par. 25 (le 
juge Binnie)). La dernière exigence, à laquelle on 
a donné le nom de « réciprocité », a été largement 
abandonnée aux États-Unis et, dans ce pays ainsi 
qu’au Royaume-Uni, elle a suscité un ample débat 
en doctrine et en jurisprudence, comme elle l’a fait 
dans une certaine mesure ici (voir G. D. Watson, 
« Duplicative Litigation : Issue Estoppel, Abuse of 
Process and the Death of Mutuality » (1990), 69 R. 
du B. can. 623, p. 648-651). Compte tenu des con-
clusions différentes tirées par les tribunaux infé-
rieurs sur l’applicabilité de la préclusion découlant 
d’une question déjà tranchée, je crois utile d’exami-
ner ce débat d’un peu plus près.

 Les deux premières exigences de la préclusion 
découlant d’une question déjà tranchée sont rem-
plies en l’espèce. La dernière, celle de la récipro-
cité, ne l’est pas. Dans la poursuite criminelle ini-
tiale, le litige opposait Sa Majesté la Reine du chef 
du Canada et Glenn Oliver. Dans l’arbitrage, les 
parties étaient le SCFP et la Ville de Toronto, l’em-
ployeur d’Oliver. Il n’est pas nécessaire, pour l’ap-
plication de l’exigence de la réciprocité, de décider 
si l’on peut raisonnablement conclure à l’existence 
d’un rapport d’auteur à ayant droit entre Oliver et le 
SCFP, puisqu’il est clair qu’il n’en n’existe pas entre 
la Couronne, en sa qualité de poursuivant dans l’ins-
tance criminelle, et la Ville de Toronto, et qu’il n’y 
en aurait pas non plus s’il s’agissait d’un employeur 
provincial plutôt que municipal (comme dans le 
pourvoi connexe Ontario c. S.E.E.F.P.O.).

 De nombreux auteurs ont critiqué l’exigence de 
la réciprocité en matière de préclusion découlant 
d’une question déjà tranchée. Dans son article, le 
professeur Watson, loc. cit., soutient que l’abolition 

in court in another proceeding. For issue estoppel 
to be successfully invoked, three preconditions must 
be met: (1) the issue must be the same as the one 
decided in the prior decision; (2) the prior judicial 
decision must have been final; and (3) the parties to 
both proceedings must be the same, or their privies 
(Danyluk v. Ainsworth Technologies Inc., [2001] 2 
S.C.R. 460, 2001 SCC 44, at para. 25, per Binnie 
J.). The final requirement, known as “mutuality”, 
has been largely abandoned in the United States and 
has been the subject of much academic and judicial 
debate there as well as in the United Kingdom and, 
to some extent, in this country. (See G. D. Watson, 
“Duplicative Litigation: Issue Estoppel, Abuse of 
Process and the Death of Mutuality” (1990), 69 
Can. Bar Rev. 623, at pp. 648-51.) In light of the dif-
ferent conclusions reached by the courts below on 
the applicability of issue estoppel, I think it is useful 
to examine that debate more closely. 

 The first two requirements of issue estoppel are 
met in this case. The final requirement of mutuality 
of parties has not been met. In the original criminal 
case, the lis was between Her Majesty the Queen 
in right of Canada and Glenn Oliver. In the arbitra-
tion, the parties were CUPE and the City of Toronto, 
Oliver’s employer. It is unnecessary to decide 
whether Oliver and CUPE should reasonably be 
viewed as privies for the purpose of the application 
of the mutuality requirement since it is clear that the 
Crown, acting as prosecutor in the criminal case, is 
not privy with the City of Toronto, nor would it be 
with a provincial, rather than a municipal, employer 
(as in the Ontario v. O.P.S.E.U. case, released con-
currently).

 There has been much academic criticism of the 
mutuality requirement of the doctrine of issue estop-
pel. In his article, Professor Watson, supra, argues 
that explicitly abolishing the mutuality requirement, 

24

25



96 [2003] 3 S.C.R.TORONTO (CITY) v. C.U.P.E.  Arbour J. [2003] 3 R.C.S. 97TORONTO (VILLE) c. S.C.F.P.  La juge Arbour

as has been done in the United States, would both 
reduce confusion in the law and remove the possi-
bility that a strict application of issue estoppel may 
work an injustice. The arguments made by him and 
others (see also D. J. Lange, The Doctrine of Res 
Judicata in Canada (2000)), urging Canadian courts 
to abandon the mutuality requirement have been 
helpful in articulating a principled approach to the 
bar against relitigation. In my view, however, appro-
priate guidance is available in our law without the 
modification to the mutuality requirement that this 
case would necessitate. 

 In his very useful review of the abandonment 
of the mutuality requirement in the United States, 
Professor Watson, at p. 631, points out that mutual-
ity was first relaxed when issue estoppel was used 
defensively:

 The defensive use of non-mutual issue estoppel is 
straight forward. If P, having litigated an issue with D1 
and lost, subsequently sues D2 raising the same issue, D2 
can rely defensively on the issue estoppel arising from 
the former action, unless the first action did not provide a 
full and fair opportunity to litigate or other factors make 
it unfair or unwise to permit preclusion. The rationale is 
that P should not be allowed to relitigate an issue already 
lost by simply changing defendants . . . .

 Professor Watson then exposes the additional dif-
ficulties that arise if the mutuality requirement is 
removed when issue estoppel is raised offensively, 
as was done by the United States Supreme Court in 
Parklane Hosiery Co. v. Shore, 439 U.S. 322 (1979). 
He describes the offensive use of non mutual issue 
estoppel as follows (at p. 631): 

 The power of this offensive non-mutual issue estoppel 
doctrine is illustrated by single event disaster cases, such 
as an airline crash. Assume P1 sues Airline for negligence 
in the operation of the aircraft and in that action Airline 
is found to have been negligent. Offensive non-mutual 
issue estoppel permits P2 through P20, etc., now to sue 
Airline and successfully plead issue estoppel on the ques-
tion of the airline’s negligence. The rationale is that if 
Airline fully and fairly litigated the issue of its negligence 
in action #1 it has had its day in court; it has had due 

explicite de cette condition, comme aux États-Unis, 
réduirait la confusion juridique et supprimerait 
la possibilité que l’application stricte de la doc-
trine conduise à une injustice. Les arguments que 
cet auteur et d’autres (voir aussi D. J. Lange, The 
Doctrine of Res Judicata in Canada (2000)) ont mis 
de l’avant pour exhorter les tribunaux canadiens à 
abandonner l’exigence de la réciprocité ont contri-
bué à l’élaboration des principes fondant l’interdic-
tion de la remise en cause. Je suis toutefois d’avis 
que notre droit comporte les outils appropriés et 
qu’il n’y a pas lieu de modifier l’exigence de la réci-
procité, comme le nécessiterait la présente affaire.

 Dans l’étude très éclairante qu’il a consacrée 
à l’abandon de l’exigence de la réciprocité aux 
États-Unis, le professeur Watson signale, à la p. 631, 
que la condition a d’abord cessé d’être exigée lors-
que la préclusion était invoquée en défense :

 [TRADUCTION] L’utilisation défensive de la pré-
clusion lorsqu’il n’y a pas réciprocité est simple. Si P, 
n’ayant pas eu gain de cause dans une poursuite l’ayant 
opposé à D1, poursuit ensuite D2 pour la même question, 
D2 peut invoquer en défense la préclusion découlant de 
la précédente poursuite, à moins que l’instance n’ait pas 
offert l’entière possibilité de débattre équitablement de la 
question ou qu’en raison d’autres facteurs il soit injuste 
ou déraisonnable de permettre la préclusion. Le raison-
nement est que P ne devrait pas être autorisé à intenter 
de nouveau un procès qu’il a déjà perdu simplement en 
changeant de défendeur . . . 

 Le professeur Watson expose ensuite les difficul-
tés qui surgissent si l’on abandonne l’exigence de 
la réciprocité lorsque la préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée est invoquée en demande, 
comme l’a fait la Cour suprême des États-Unis dans 
Parklane Hosiery Co. c. Shore, 439 U.S. 322 (1979). 
Il décrit ainsi l’utilisation offensive de la préclusion 
(à la p. 631) :

 [TRADUCTION] La force de cette doctrine offensive 
de la préclusion sans exigence de réciprocité est illustrée 
par les instances afférentes à des désastres résultant d’une 
cause unique, comme un écrasement d’avion. Supposons 
que P1 poursuit le transporteur aérien pour négligence 
dans l’exploitation de l’appareil et que le tribunal lui 
donne raison. La préclusion offensive sans réciprocité 
permet alors à une succession de P de poursuivre le trans-
porteur et de plaider que la question de la négligence a 
déjà été tranchée. Cela, parce que si le transporteur aérien 
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a équitablement pu opposer une défense entière à l’al-
légation de négligence dans la poursuite no 1, il a eu la 
possibilité d’être entendu, il a bénéficié de l’application 
régulière de la loi et ne devrait pas être autorisé à remet-
tre en cause la question de la négligence. Dans Parklane, 
la cour s’est toutefois rendu compte que pour statuer en 
toute équité sur l’utilisation offensive de la préclusion 
sans exigence de réciprocité, il fallait apporter des réser-
ves à la doctrine.

 Ainsi comprise, la présente espèce pourrait être 
classée dans la seconde catégorie — ce qu’en droit 
américain on appellerait la [TRADUCTION] « pré-
clusion offensive sans exigence de réciprocité ». 
En effet, bien que strictement parlant la Ville de 
Toronto ne soit pas « en demande » dans l’arbitrage, 
elle cherche à bénéficier de la déclaration de culpa-
bilité que le ministère public a obtenue contre Oliver 
dans une poursuite distincte antérieure à laquelle la 
Ville n’était pas partie. Elle souhaite empêcher 
Oliver de débattre à nouveau d’une question qu’il a 
contestée au cours de la poursuite criminelle et sur 
laquelle il n’a pas eu gain de cause. Le droit améri-
cain reconnaît les difficultés particulières que pose 
cette catégorie. Le professeur Watson explique ce 
qui suit aux p. 632-633 :

 [TRADUCTION] Premièrement, la cour a reconnu que 
la disparition de l’exigence de la réciprocité entraînait des 
effets différents selon que la préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée était invoquée en demande ou en 
défense. Lorsque le moyen est invoqué en défense, il 
contribue à limiter les litiges, mais invoqué en demande, 
il encourage plutôt les demandeurs potentiels à ne pas 
prendre part à la première action. « Puisqu’un demandeur 
peut invoquer un jugement antérieur prononcé contre un 
défendeur, mais qu’il n’est pas lié par un jugement anté-
rieur donnant gain de cause au défendeur, il sera plus 
enclin à opter pour l’attentisme dans l’espoir que la pre-
mière action intentée par un autre demandeur produira 
un jugement favorable. » Si le moyen n’est pas assorti de 
limites, la préclusion offensive sans exigence de récipro-
cité risque donc d’accroître et non de réduire le nombre 
de litiges. Pour résoudre ce problème, la cour a statué, 
dans Parklane, qu’il conviendrait de rejeter la préclusion 
dans l’action no 2 « lorsqu’un demandeur aurait aisément 
pu se joindre à l’action antérieure ».

 Deuxièmement, la cour a reconnu que dans certaines 
circonstances, « il serait injuste pour le défendeur » de 
recevoir la préclusion sans exigence de réciprocité, et 
elle a donné des exemples de situations inéquitables : a) 
il est possible que la partie défenderesse n’ait pas été très 

process and it should not be permitted to re-litigate the 
negligence issue. However, the court in Parklane real-
ized that in order to ensure fairness in the operation of 
offensive non-mutual issue estoppel the doctrine has to 
be subject to qualifications.

 Properly understood, our case could be viewed as 
falling under this second category — what would be 
described in U.S. law as “non-mutual offensive pre-
clusion”. Although technically speaking the City of 
Toronto is not the “plaintiff” in the arbitration pro-
ceedings, the City wishes to take advantage of the 
conviction obtained by the Crown against Oliver in 
a different, prior proceeding to which the City was 
not a party. It wishes to preclude Oliver from reliti-
gating an issue that he fought and lost in the crimi-
nal forum. U.S. law acknowledges the peculiar dif-
ficulties with offensive use of non-mutual estoppel. 
Professor Watson explains, at pp. 632-33:

 First, the court acknowledged that the effects of non-
mutuality differ depending on whether issue estoppel is 
used offensively or defensively. While defensive preclu-
sion helps to reduce litigation offensive preclusion, by 
contrast, encourages potential plaintiffs not to join in the 
first action. “Since a plaintiff will be able to rely on a pre-
vious judgment against a defendant but will not be bound 
by that judgment if the defendant wins, the plaintiff has 
every incentive to adopt a ‘wait and see’ attitude, in the 
hope that the first action by another plaintiff will result 
in a favorable judgment”. Thus, without some limit, non-
mutual offensive preclusion would increase rather than 
decrease the total amount of litigation. To meet this prob-
lem the Parklane court held that preclusion should be 
denied in action #2 “where a plaintiff could easily have 
joined in the earlier action”.

 Second, the court recognized that in some circum-
stances to permit non-mutual preclusion “would be 
unfair to the defendant” and the court referred to specific 
situations of unfairness: (a) the defendant may have had 
little incentive to defend vigorously the first action, that 
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is, if she was sued for small or nominal damages, par-
ticularly if future suits were not foreseeable; (b) offensive 
preclusion may be unfair if the judgment relied upon as a 
basis for estoppel is itself inconsistent with one or more 
previous judgments in favour of the defendant; or (c) the 
second action affords to the defendant procedural oppor-
tunities unavailable in the first action that could readily 
result in a different outcome, that is, where the defendant 
in the first action was forced to defend in an inconvenient 
forum and was unable to call witnesses, or where in the 
first action much more limited discovery was available to 
the defendant than in the second action.

 In the final analysis the court declared that the general 
rule should be that in cases where a plaintiff could easily 
have joined in the earlier action or where, either for the 
reasons discussed or for other reasons, the application of 
offensive estoppel would be unfair to the defendant, a 
trial judge should not allow the use of offensive collateral 
estoppel.

 It is clear from the above that American non-
mutual issue estoppel is not a mechanical, self-
applying rule as evidenced by the discretionary 
elements which may militate against granting the 
estoppel. What emerges from the American experi-
ence with the abandonment of mutuality is a twofold 
concern: (1) the application of the estoppel must be 
sufficiently principled and predictable to promote 
efficiency; and (2) it must contain sufficient flex-
ibility to prevent unfairness. In my view, this is what 
the doctrine of abuse of process offers, particularly, 
as here, where the issue involves a conviction in a 
criminal court for a serious crime. In a case such as 
this one, the true concerns are not primarily related 
to mutuality. The true concerns, well reflected in the 
reasons of the Court of Appeal, are with the integrity 
and the coherence of the administration of justice. 
This will often be the case when the estoppel origi-
nates from a finding made in a criminal case where 
many of the traditional concerns related to mutuality 
lose their significance. 

 For example, there is little relevance to the con-
cern about the “wait and see” plaintiff, the “free 

motivée à présenter une défense vigoureuse à la première 
action si, par exemple, le montant de dommages-intérêts 
réclamé était minime ou symbolique, en particulier s’il 
était peu prévisible que des actions subséquentes soient 
intentées, b) la préclusion en demande peut être injuste 
si le jugement invoqué est lui-même incompatible avec 
un ou plusieurs jugements antérieurs rendus en faveur 
de la partie défenderesse, c) la deuxième action offre à 
la partie défenderesse des moyens procéduraux dont elle 
ne disposait pas dans la première et qui pourraient facile-
ment entraîner un résultat différent, par exemple lorsque 
la partie défenderesse a dû présenter sa défense devant un 
forum peu propice où elle ne pouvait citer de témoins ou 
lorsqu’elle jouissait de possibilités beaucoup moindres 
de communication de la preuve dans la première action.

 En définitive, la cour a statué qu’en règle générale les 
affaires où un demandeur aurait facilement pu se porter 
codemandeur à la première action ou lorsque, pour les 
raisons susmentionnées ou pour d’autres, l’application du 
moyen en demande serait injuste pour la partie défende-
resse, le juge de première instance ne devrait pas autori-
ser le recours à la préclusion offensive.

 Il ressort clairement du passage précédent que 
la doctrine américaine de la préclusion découlant 
d’une question déjà tranchée, sans exigence de 
réciprocité, n’est pas d’application automatique, 
comme le démontrent les éléments discrétionnai-
res susceptibles d’entraîner le rejet de ce moyen. 
L’expérience américaine indique que l’abandon de 
l’exigence de la réciprocité suscite une double pré-
occupation : (1) l’application de la préclusion doit 
être suffisamment encadrée et prévisible pour assu-
rer l’efficacité, et (2) elle doit comporter assez de 
souplesse pour empêcher les injustices. Selon moi, 
c’est ce qu’offre la doctrine de l’abus de procédure, 
en particulier dans des affaires mettant en cause une 
déclaration de culpabilité relative à un acte criminel 
grave, comme la présente espèce. Dans de tels cas, 
les véritables préoccupations, que la Cour d’appel a 
exposées avec justesse dans ses motifs, ne se ratta-
chent pas tant à la réciprocité qu’à l’intégrité et à la 
cohérence de l’administration de la justice. Ce sera 
souvent le cas lorsque la préclusion reposera sur 
une conclusion prononcée en matière criminelle où 
beaucoup des préoccupations traditionnelles relati-
ves à la réciprocité perdent de leur importance.

 Par exemple, la notion du demandeur « atten-
tiste » et « opportuniste » qui évite délibérément 
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de prendre le risque de se joindre à la poursuite 
initiale mais qui cherche plus tard à profiter de 
la victoire obtenue par la partie qui aurait dû être 
sa codemanderesse, a peu de pertinence. Il n’y 
a pas lieu de craindre que cela se produise lors-
que la première instance est une poursuite crimi-
nelle. Même si elles le voulaient, les victimes ne 
pourraient se porter partie à la poursuite crimi-
nelle de façon à ce que leur action civile contre 
l’accusé soit jugée dans un même procès. Les 
employeurs ne sont pas admis non plus à partici-
per à la poursuite criminelle pour que leur employé 
soit par la même occasion congédié pour motif 
valable.

 Par contre, malgré le fait que personne ne 
peut se joindre à la poursuite criminelle, le pour-
suivant, en tant que partie, représente l’intérêt 
public. Il représente un intérêt collectif dans le 
règlement juste et régulier de la poursuite. On le 
considère comme un ministre de la justice qui n’a 
rien à gagner ni à perdre dans l’issue des procès 
mais qui doit veiller à ce que les tribunaux rendent 
des verdicts justes et bien fondés. (Voir Barreau 
du Haut-Canada, Code de déontologie (2000), 
règle 4.01(3) et le commentaire afférent, p. 62; 
R. c. Regan, [2002] 1 R.C.S. 297, 2002 CSC 12; 
Lemay c. The King, [1952] 1 R.C.S. 232, p. 256-
257, le juge Cartwright; et R. c. Banks, [1916] 2 
K.B. 621 (C.C.A.), p. 623.) L’exigence de réci-
procité de la doctrine de la préclusion décou-
lant d’une question déjà tranchée, qui veut que 
seul le ministère public et ses ayants droit soient 
irrecevables à remettre en cause la culpabilité de 
l’accusé, ne rend guère compte du vrai rôle du 
poursuivant.

 Comme l’illustre la présente espèce, ce sont l’in-
tégrité du système de justice criminel et l’autorité 
accrue du verdict de culpabilité qui sont les considé-
rations primordiales, et non certaines des préoccu-
pations plus traditionnelles de la préclusion décou-
lant d’une question déjà tranchée où l’accent est mis 
sur les intérêts des parties, comme les dépens et les 
« incidents vexatoires » multiples. Pour ces motifs, 
il n’y a à mon sens aucune nécessité en l’espèce de 
supprimer ou d’assouplir l’exigence de la récipro-
cité, établie depuis longtemps, et je conclurais que 

rider” who will deliberately avoid the risk of joining 
the original litigation, but will later come forward to 
reap the benefits of the victory obtained by the party 
who should have been his co-plaintiff. No such con-
cern can ever arise when the original action is in a 
criminal prosecution. Victims cannot, even if they 
wanted to, “join in” the prosecution so as to have 
their civil claim against the accused disposed of in a 
single trial. Nor can employers “join in” the crimi-
nal prosecution to have their employee dismissed 
for cause. 

 On the other hand, even though no one can join 
the prosecution, the prosecutor as a party represents 
the public interest. He or she represents a collective 
interest in the just and correct outcome of the case. 
The prosecutor is said to be a minister of justice who 
has nothing to win or lose from the outcome of the 
case but who must ensure that a just and true verdict 
is rendered. (See Law Society of Upper Canada, 
Rules of Professional Conduct (2000), Commentary 
Rule 4.01(3), at p. 61; R. v. Regan, [2002] 1 S.C.R. 
297, 2002 SCC 12; Lemay v. The King, [1952] 1 
S.C.R. 232, at pp. 256-57, per Cartwright J.; and 
R. v. Banks, [1916] 2 K.B. 621 (C.C.A.), at p. 623.) 
The mutuality requirement of the doctrine of issue 
estoppel, which insists that only the Crown and its 
privies be precluded from relitigating the guilt of the 
accused, is hardly reflective of the true role of the 
prosecutor.

 As the present case illustrates, the primary con-
cerns here are about the integrity of the criminal 
process and the increased authority of a criminal 
verdict, rather than some of the more traditional 
issue estoppel concerns that focus on the interests 
of the parties, such as costs and multiple “vexa-
tion”. For these reasons, I see no need to reverse or 
relax the long-standing application of the mutual-
ity requirement in this case and I would conclude 
that issue estoppel has no application. I now turn 
to the question of whether the decision of the 
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arbitrator amounted to a collateral attack on the 
verdict of the criminal court.

(2) Collateral Attack 

 The rule against collateral attack bars actions 
to overturn convictions when those actions take 
place in the wrong forum. As stated in Wilson v. 
The Queen, [1983] 2 S.C.R. 594, at p. 599, the rule 
against collateral attack

has long been a fundamental rule that a court order, made 
by a court having jurisdiction to make it, stands and is 
binding and conclusive unless it is set aside on appeal or 
lawfully quashed. It is also well settled in the authorities 
that such an order may not be attacked collaterally — and 
a collateral attack may be described as an attack made in 
proceedings other than those whose specific object is the 
reversal, variation, or nullification of the order or judg-
ment.

Thus, in Wilson, supra, the Court held that an infe-
rior court judge was without jurisdiction to pass on 
the validity of a wiretap authorized by a superior 
court. Other cases that form the basis for this rule 
similarly involve attempts to overturn decisions in 
other fora, and not simply to relitigate their facts. In 
R. v. Sarson, [1996] 2 S.C.R. 223, at para. 35, this 
Court held that a prisoner’s habeas corpus attack 
on a conviction under a law later declared uncon-
stitutional must fail under the rule against collateral 
attack because the prisoner was no longer “in the 
system” and because he was “in custody pursuant 
to the judgment of a court of competent jurisdic-
tion”. Similarly, in R. v. Consolidated Maybrun 
Mines Ltd., [1998] 1 S.C.R. 706, this Court held 
that a mine owner who had chosen to ignore an 
administrative appeals process for a pollution fine 
was barred from contesting the validity of that fine 
in court because the legislation directed appeals to 
an appellate administrative body, not to the courts. 
Binnie J. described the rule against collateral attack 
in Danyluk, supra, at para. 20, as follows: “that a 
judicial order pronounced by a court of competent 
jurisdiction should not be brought into question in 

la préclusion découlant d’une question déjà tranchée 
n’est pas applicable. Se pose maintenant la question 
de savoir si la décision de l’arbitre équivalait à une 
contestation indirecte du verdict du tribunal crimi-
nel.

(2) La contestation indirecte

 La règle interdisant les contestations indirectes 
rend irrecevables les actions visant l’infirmation de 
déclarations de culpabilité par des tribunaux n’ayant 
pas compétence en cette matière. Comme la Cour 
l’a affirmé dans l’arrêt Wilson c. La Reine, [1983] 2 
R.C.S. 594, p. 599, cette règle est

un principe fondamental établi depuis longtemps [selon 
lequel] une ordonnance rendue par une cour compétente 
est valide, concluante et a force exécutoire, à moins 
d’être infirmée en appel ou légalement annulée. De 
plus, la jurisprudence établit très clairement qu’une telle 
ordonnance ne peut faire l’objet d’une attaque indirecte; 
l’attaque indirecte peut être décrite comme une attaque 
dans le cadre de procédures autres que celles visant pré-
cisément à obtenir l’infirmation, la modification ou l’an-
nulation de l’ordonnance ou du jugement.

Ainsi, la Cour a jugé, dans Wilson, précité, qu’un 
juge d’une juridiction inférieure n’avait pas com-
pétence pour examiner la validité d’une autorisa-
tion d’écoute électronique délivrée par une cour 
supérieure. D’autres décisions jurisprudentielles 
constituant l’assise de cette règle avaient aussi pour 
contexte des tentatives de faire infirmer des déci-
sions d’autres tribunaux et non une simple remise 
en cause des faits de l’espèce. Dans R. c. Sarson, 
[1996] 2 R.C.S. 223, par. 35, notre Cour a statué 
qu’en raison de la règle interdisant les contesta-
tions indirectes, le recours en habeas corpus par 
lequel un détenu contestait une déclaration de cul-
pabilité fondée sur une disposition législative sub-
séquemment jugée inconstitutionnelle ne pouvait 
être accueilli parce que l’affaire du détenu n’était 
plus « en cours » et que celui-ci « était détenu con-
formément au jugement d’un tribunal compétent ». 
De la même façon, la Cour a jugé, dans l’arrêt R. c. 
Consolidated Maybrun Mines Ltd., [1998] 1 R.C.S. 
706, que le propriétaire d’une mine qui avait décidé 
de ne pas suivre le processus administratif d’appel 
applicable relativement à une amende pour pollu-
tion n’était pas admis à contester la validité de la 
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pénalité devant un tribunal judiciaire parce que la 
loi prévoyait que les appels étaient entendus par un 
tribunal administratif. Dans l’arrêt Danyluk, pré-
cité, par. 20, le juge Binnie a défini la règle prohi-
bant les contestations indirectes comme « la règle 
selon laquelle l’ordonnance rendue par un tribunal 
compétent ne doit pas être remise en cause dans des 
procédures subséquentes, sauf celles prévues par la 
loi dans le but exprès de contester l’ordonnance » 
(je souligne). 

 Chacune des affaires susmentionnées soulève 
la question du tribunal compétent pour connaître 
de contestations relatives au jugement lui-même. 
En l’espèce, toutefois, le syndicat ne cherche pas 
à faire infirmer la déclaration de culpabilité pour 
agression sexuelle, mais conteste simplement, dans 
le cadre d’une demande différente comportant des 
conséquences juridiques différentes, le bien-fondé 
de cette déclaration. Il s’agit d’une attaque impli-
cite du bien-fondé factuel de la décision, non pas de 
la contestation de la validité juridique de celle-ci, 
puisqu’elle est manifestement valide. Les « contes-
tations indirectes » prohibées constituent un abus du 
processus judiciaire. Or, comme la règle qui prohibe 
les contestations indirectes met l’accent sur la con-
testation de l’ordonnance elle-même et de ses effets 
juridiques, la meilleure façon d’aborder la question 
en l’espèce me paraît être de recourir directement à 
la doctrine de l’abus de procédure.

(3) L’abus de procédure

 Les juges disposent, pour empêcher les abus 
de procédure, d’un pouvoir discrétionnaire rési-
duel inhérent. L’abus de procédure a été décrit, en 
common law, comme consistant en des procédures 
« injustes au point qu’elles sont contraires à l’in-
térêt de la justice » (R. c. Power, [1994] 1 R.C.S. 
601, p. 616) et en un traitement « oppressif » (R. c. 
Conway, [1989] 1 R.C.S. 1659, p. 1667). La juge 
McLachlin (plus tard Juge en chef) l’a défini de 
la façon suivante dans l’arrêt R. c. Scott, [1990] 3 
R.C.S. 979, p. 1007 :

. . . l’abus de procédure peut avoir lieu si : (1) les procé-
dures sont oppressives ou vexatoires; et (2) elles violent 
les principes fondamentaux de justice sous-jacents au 
sens de l’équité et de la décence de la société. La première 

subsequent proceedings except those provided by 
law for the express purpose of attacking it” (empha-
sis added).

 Each of these cases concerns the appropriate 
forum for collateral attacks upon the judgment itself. 
However, in the case at bar, the union does not seek 
to overturn the sexual abuse conviction itself, but 
simply contest, for the purposes of a different claim 
with different legal consequences, whether the con-
viction was correct. It is an implicit attack on the 
correctness of the factual basis of the decision, not a 
contest about whether that decision has legal force, 
as clearly it does. Prohibited “collateral attacks” are 
abuses of the court’s process. However, in light of 
the focus of the collateral attack rule on attacking 
the order itself and its legal effect, I believe that the 
better approach here is to go directly to the doctrine 
of abuse of process.

(3) Abuse of Process

 Judges have an inherent and residual discretion 
to prevent an abuse of the court’s process. This con-
cept of abuse of process was described at common 
law as proceedings “unfair to the point that they 
are contrary to the interest of justice” (R. v. Power, 
[1994] 1 S.C.R. 601, at p. 616), and as “oppressive 
treatment” (R. v. Conway, [1989] 1 S.C.R. 1659, at 
p. 1667). McLachlin J. (as she then was) expressed 
it this way in R. v. Scott, [1990] 3 S.C.R. 979, at 
p. 1007: 

. . . abuse of process may be established where: (1) the 
proceedings are oppressive or vexatious; and, (2) violate 
the fundamental principles of justice underlying the com-
munity’s sense of fair play and decency. The concepts of 
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oppressiveness and vexatiousness underline the interest 
of the accused in a fair trial. But the doctrine evokes as 
well the public interest in a fair and just trial process and 
the proper administration of justice.

 The doctrine of abuse of process is used in a 
variety of legal contexts. The unfair or oppres-
sive treatment of an accused may disentitle the 
Crown to carry on with the prosecution of a 
charge: Conway, supra, at p. 1667. In Blencoe v. 
British Columbia (Human Rights Commission), 
[2000] 2 S.C.R. 307, 2000 SCC 44, this Court 
held that unreasonable delay causing serious prej-
udice could amount to an abuse of process. When 
the Canadian Charter of Rights and Freedoms 
applies, the common law doctrine of abuse of 
process is subsumed into the principles of the 
Charter such that there is often overlap between 
abuse of process and constitutional remedies (R. 
v. O’Connor, [1995] 4 S.C.R. 411). The doctrine 
nonetheless continues to have application as a 
non-Charter remedy: United States of America v. 
Shulman, [2001] 1 S.C.R. 616, 2001 SCC 21, at 
para. 33. 

 In the context that interests us here, the doc-
trine of abuse of process engages “the inher-
ent power of the court to prevent the misuse of 
its procedure, in a way that would . . . bring the 
administration of justice into disrepute” (Canam 
Enterprises Inc. v. Coles (2000), 51 O.R. (3d) 481 
(C.A.), at para. 55, per Goudge J.A., dissenting 
(approved [2002] 3 S.C.R. 307, 2002 SCC 63)). 
Goudge J.A. expanded on that concept in the fol-
lowing terms at paras. 55-56:

 The doctrine of abuse of process engages the inherent 
power of the court to prevent the misuse of its procedure, 
in a way that would be manifestly unfair to a party to 
the litigation before it or would in some other way bring 
the administration of justice into disrepute. It is a flex-
ible doctrine unencumbered by the specific requirements
of concepts such as issue estoppel. See House of Spring 
Gardens Ltd. v. Waite, [1990] 3 W.L.R. 347 at p. 358, 
[1990] 2 All E.R. 990 (C.A.).

condition, à savoir que les poursuites sont oppressives 
ou vexatoires, se rapporte au droit de l’accusé d’avoir un 
procès équitable. Cependant, la notion fait aussi appel à 
l’intérêt du public à un régime de procès justes et équita-
bles et à la bonne administration de la justice.

 La doctrine de l’abus de procédure s’appli-
que dans des contextes juridiques divers. Le 
traitement injuste ou oppressif d’un accusé 
peut priver le ministère public du droit de con-
tinuer les poursuites relatives à une accusa-
tion : Conway, précité, p. 1667. Dans l’arrêt 
Blencoe c. Colombie-Britannique (Human Rights 
Commission), [2000] 2 R.C.S. 307, 2000 CSC 
44, notre Cour a statué qu’un délai déraisonna-
ble causant un préjudice grave peut constituer un 
abus de procédure. Lorsque la Charte canadienne 
des droits et libertés est invoquée, la doctrine de 
l’abus de procédure reconnue en common law est 
subsumée sous les principes de la Charte de telle 
sorte que les principes de l’abus de procédure et 
les recours constitutionnels empiètent souvent 
les uns sur les autres (R. c. O’Connor, [1995] 4 
R.C.S. 411). La doctrine continue néanmoins de 
trouver application comme réparation non fondée 
sur la Charte : États-Unis d’Amérique c. Shulman, 
[2001] 1 R.C.S. 616, 2001 CSC 21, par. 33.

 Dans le contexte qui nous intéresse, la doc-
trine de l’abus de procédure fait intervenir 
[TRADUCTION] « le pouvoir inhérent du tribunal 
d’empêcher que ses procédures soient utilisées 
abusivement, d’une manière [. . .] qui aurait [. . .] 
pour effet de discréditer l’administration de la jus-
tice » (Canam Enterprises Inc. c. Coles (2000), 
51 O.R. (3d) 481 (C.A.), par. 55, le juge Goudge, 
dissident, approuvé par [2002] 3 R.C.S. 307, 2002 
CSC 63). Le juge Goudge a développé la notion 
de la façon suivante aux par. 55 et 56 :

 [TRADUCTION] La doctrine de l’abus de procédure 
engage le pouvoir inhérent du tribunal d’empêcher 
que ses procédures soient utilisées abusivement, d’une 
manière qui serait manifestement injuste envers une 
partie au litige, ou qui aurait autrement pour effet de dis-
créditer l’administration de la justice. C’est une doctrine
souple qui ne s’encombre pas d’exigences particulières
telles que la notion d’irrecevabilité (voir House of Spring 
Gardens Ltd. c. Waite, [1990] 3 W.L.R. 347, p. 358, 
[1990] 2 All E.R. 990 (C.A.).
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 Un cas d’application de l’abus de procédure est
lorsque le tribunal est convaincu que le litige a essen-
tiellement pour but de rouvrir une question qu’il a déjà
tranchée. [Je souligne.]

Ainsi qu’il ressort du commentaire du juge Goudge, 
les tribunaux canadiens ont appliqué la doctrine de 
l’abus de procédure pour empêcher la réouverture 
de litiges dans des circonstances où les exigences 
strictes de la préclusion découlant d’une question 
déjà tranchée (généralement les exigences de lien de 
droit et de réciprocité) n’étaient pas remplies, mais 
où la réouverture aurait néanmoins porté atteinte 
aux principes d’économie, de cohérence, de carac-
tère définitif des instances et d’intégrité de l’admi-
nistration de la justice. (Voir par exemple Franco 
c. White (2001), 53 O.R. (3d) 391 (C.A.); Bomac 
Construction Ltd. c. Stevenson, [1986] 5 W.W.R. 
21 (C.A. Sask.); et Bjarnarson c. Government of 
Manitoba (1987), 38 D.L.R. (4th) 32 (B.R. Man.), 
conf. par (1987), 21 C.P.C. (2d) 302 (C.A. Man.).) 
Cette application a suscité des critiques, certains 
disant que la doctrine de l’abus de procédure pour 
remise en cause n’est ni plus ni moins que la doc-
trine générale de la préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée, sans exigence de récipro-
cité, à laquelle il manque les importantes conditions 
que les tribunaux américains ont reconnues comme 
parties intégrantes de la doctrine (Watson, loc. cit., 
p. 624-625).

 Certes, la doctrine de l’abus de procédure a 
débordé des stricts paramètres du principe de l’auto-
rité de la chose jugée tout en lui empruntant beau-
coup de ses fondements et quelques-unes de ses res-
trictions. D’aucuns la voient davantage comme une 
doctrine auxiliaire, élaborée en réaction aux règles 
établies de la préclusion (découlant d’une question 
déjà tranchée ou fondée sur la cause d’action), que 
comme une doctrine indépendante (Lange, op. cit., 
p. 344). Les raisons de principes étayant la doctrine 
de l’abus de procédure pour remise en cause sont 
identiques à celles de la préclusion découlant d’une 
question déjà tranchée (Lange, op. cit., p. 347-
348) :

[TRADUCTION] Les deux raisons de principe, savoir 
qu’un litige puisse avoir une fin et que personne ne puisse 
être tracassé deux fois par la même cause d’action, ont 

 One circumstance in which abuse of process has been
applied is where the litigation before the court is found
to be in essence an attempt to relitigate a claim which the
court has already determined. [Emphasis added.]

As Goudge J.A.’s comments indicate, Canadian 
courts have applied the doctrine of abuse of pro-
cess to preclude relitigation in circumstances where 
the strict requirements of issue estoppel (typically 
the privity/mutuality requirements) are not met, 
but where allowing the litigation to proceed would 
nonetheless violate such principles as judicial econ-
omy, consistency, finality and the integrity of the 
administration of justice. (See, for example, Franco 
v. White (2001), 53 O.R. (3d) 391 (C.A.); Bomac 
Construction Ltd. v. Stevenson, [1986] 5 W.W.R. 
21 (Sask. C.A.); and Bjarnarson v. Government of 
Manitoba (1987), 38 D.L.R. (4th) 32 (Man. Q.B.), 
aff’d (1987), 21 C.P.C. (2d) 302 (Man. C.A.).) This 
has resulted in some criticism, on the ground that 
the doctrine of abuse of process by relitigation is in 
effect non-mutual issue estoppel by another name 
without the important qualifications recognized by 
the American courts as part and parcel of the gen-
eral doctrine of non-mutual issue estoppel (Watson, 
supra, at pp. 624-25).

 It is true that the doctrine of abuse of process has 
been extended beyond the strict parameters of res 
judicata while borrowing much of its rationales and 
some of its constraints. It is said to be more of an 
adjunct doctrine, defined in reaction to the settled 
rules of issue estoppel and cause of action estoppel, 
than an independent one (Lange, supra, at p. 344). 
The policy grounds supporting abuse of process 
by relitigation are the same as the essential policy 
grounds supporting issue estoppel (Lange, supra, at 
pp. 347-48): 

The two policy grounds, namely, that there be an end to 
litigation and that no one should be twice vexed by the 
same cause, have been cited as policies in the application 
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of abuse of process by relitigation. Other policy grounds 
have also been cited, namely, to preserve the courts’ and 
the litigants’ resources, to uphold the integrity of the 
legal system in order to avoid inconsistent results, and 
to protect the principle of finality so crucial to the proper 
administration of justice.

 The locus classicus for the modern doctrine of 
abuse of process and its relationship to res judicata 
is Hunter, supra, aff’g McIlkenny v. Chief Constable 
of the West Midlands, [1980] Q.B. 283 (C.A.). The 
case involved an action for damages for personal 
injuries brought by the six men convicted of bomb-
ing two pubs in Birmingham. They claimed that they 
had been beaten by the police during their interroga-
tion. The plaintiffs had raised the same issue at their 
criminal trial, where it was found by both the judge 
and jury that the confessions were voluntary and 
that the police had not used violence. At the Court of 
Appeal, Lord Denning, M.R., endorsed non-mutual 
issue estoppel and held that the question of whether 
any beatings had taken place was estopped by the 
earlier determination, although it was raised here 
against a different opponent. He noted that in analo-
gous cases, courts had sometimes refused to allow a 
party to raise an issue for a second time because it 
was an “abuse of the process of the court”, but held 
that the proper characterization of the matter was 
through non-mutual issue estoppel. 

 On appeal to the House of Lords, Lord Denning’s 
attempt to reform the law of issue estoppel was 
overruled, but the higher court reached the same 
result via the doctrine of abuse of process. Lord 
Diplock stated, at p. 541:

 The abuse of process which the instant case exempli-
fies is the initiation of proceedings in a court of justice 
for the purpose of mounting a collateral attack upon a 
final decision against the intending plaintiff which has 
been made by another court of competent jurisdiction in 

été invoquées comme principes fondant l’application de 
la doctrine de l’abus de procédure pour remise en cause. 
D’autres principes ont également été invoqués : la pré-
servation des ressources des tribunaux et des parties, le 
maintien de l’intégrité du système judiciaire afin d’éviter 
les résultats contradictoires et la protection du principe 
du caractère définitif des instances si important pour la 
bonne administration de la justice.

 L’énoncé classique de la doctrine moderne de 
l’abus de procédure et de ses liens avec l’autorité 
de la chose jugée se trouve dans la décision Hunter, 
précitée, confirmant McIlkenny c. Chief Constable 
of the West Midlands, [1980] Q.B. 283 (C.A.). Il 
s’agissait d’une poursuite en dommages-intérêts 
pour préjudice corporel intentée par les six hommes 
reconnus coupables de l’explosion de deux pubs de 
Birmingham. Ils prétendaient avoir été battus par 
la police pendant leur interrogatoire. Les deman-
deurs avaient soulevé le même grief lors du procès 
criminel, mais le juge et le jury avaient conclu que 
les confessions avaient été volontaires et que la 
police n’avait pas eu recours à la violence. Lord 
Denning, M.R., de la Cour d’appel, a appliqué la 
préclusion découlant d’une question déjà tranchée, 
sans exigence de réciprocité, et a statué que le juge-
ment antérieur empêchait l’examen de la question 
de savoir si la police avait usé de violence, même 
si cette question était invoquée contre un nouvel 
adversaire. Signalant que dans des affaires analo-
gues, les tribunaux avaient parfois refusé d’autori-
ser une partie à soulever de nouveau une question 
parce qu’il s’agissait d’un abus de procédure, lord 
Denning a estimé que le principe applicable était 
plutôt celui de la préclusion découlant d’une ques-
tion déjà tranchée, sans exigence de réciprocité.

 La Chambre des lords, statuant en appel, n’a pas 
endossé la tentative de lord Denning de modifier le 
principe de la préclusion découlant d’une question 
déjà tranchée, mais elle est parvenue à une conclu-
sion identique en appliquant la doctrine de l’abus 
de procédure. Lord Diplock s’est exprimé en ces 
termes, à la p. 541 :

 [TRADUCTION] L’abus de procédure illustré en l’es-
pèce est l’introduction d’une instance devant un tribunal 
judiciaire dans le but d’attaquer indirectement une déci-
sion définitive rendue contre le demandeur par un autre 
tribunal compétent dans une instance antérieure, où le 
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demandeur a eu l’entière possibilité de contester la déci-
sion devant le tribunal qui l’a rendue.

 Il importe de signaler qu’une enquête publique 
instituée après la poursuite civile intentée par les 
six accusés dans l’affaire Hunter, précitée, a donné 
lieu à la conclusion que les aveux des accusés de 
Birmingham avaient été obtenus par suite de bruta-
lités policières (voir R. c. McIlkenny (1991), 93 Cr. 
App. R. 287 (C.A.), p. 304 et suiv.). À mon avis, cela 
ne saurait justifier d’alléger les mécanismes procé-
duraux mis en place pour assurer le caractère défini-
tif des instances en matière criminelle. Notre Cour 
et d’autres tribunaux ont reconnu l’existence du 
risque d’erreur judiciaire (voir États-Unis c. Burns, 
[2001] 1 R.C.S. 283, 2001 CSC 7, par. 1; et R. c. 
Bromley (2001), 151 C.C.C. (3d) 480 (C.A.T.-N.), 
p. 517-518). Bien qu’il faille prévoir des garanties 
pour protéger les innocents et, de façon plus géné-
rale, pour inspirer confiance dans les décisions judi-
ciaires, la remise en cause perpétuelle n’est pas pour 
autant garante de l’exactitude factuelle.

 L’attrait de la doctrine de l’abus de procédure 
provient de ce qu’elle n’est pas alourdie par les exi-
gences précises du principe de l’autorité de la chose 
jugée tout en ménageant le pouvoir discrétionnaire 
d’empêcher la remise en cause de litiges et ce, 
essentiellement dans le but de préserver l’intégrité 
du processus judiciaire. (Voir les motifs du juge 
Doherty, par. 65; voir également Demeter (H.C.), 
précité, p. 264, et Hunter, précité, p. 536.)

 Ceux qui critiquent cette doctrine font valoir que 
l’utilisation de l’abus de procédure à la place de la 
préclusion brouille la vraie question sans rien ajou-
ter d’autre qu’une vague impression de pouvoir dis-
crétionnaire. Je ne partage pas cette vue. À tout le 
moins dans des circonstances comme celles de la 
présente espèce, c’est-à-dire une tentative de remet-
tre en cause une déclaration de culpabilité, j’estime 
que cette doctrine répond beaucoup mieux aux 
véritables enjeux. Dans tous ses cas d’application, 
la doctrine de l’abus de procédure vise essentielle-
ment à préserver l’intégrité de la fonction judiciaire. 
Qu’elle ait pour effet de priver le ministère public 
du droit de continuer la poursuite à cause de délais 
inacceptables (voir Blencoe, précité), ou d’empêcher 

previous proceedings in which the intending plaintiff had 
a full opportunity of contesting the decision in the court 
by which it was made. 

 It is important to note that a public inquiry after 
the civil action of the six accused in Hunter, supra, 
resulted in the finding that the confessions of the 
Birmingham six had been extracted through police 
brutality (see R. v. McIlkenny (1991), 93 Cr. App. R. 
287 (C.A.), at pp. 304 et seq.). In my view, this does 
not support a relaxation of the existing procedural 
mechanisms designed to ensure finality in criminal 
proceedings. The danger of wrongful convictions 
has been acknowledged by this Court and other 
courts (see United States v. Burns, [2001] 1 S.C.R. 
283, 2001 SCC 7, at para. 1; and R. v. Bromley 
(2001), 151 C.C.C. (3d) 480 (Nfld. C.A.), at pp. 
517-18). Although safeguards must be put in place 
for the protection of the innocent, and, more gener-
ally, to ensure the trustworthiness of court findings, 
continuous re-litigation is not a guarantee of factual 
accuracy.

 The attraction of the doctrine of abuse of process 
is that it is unencumbered by the specific require-
ments of res judicata while offering the discretion 
to prevent relitigation, essentially for the purpose 
of preserving the integrity of the court’s process. 
(See Doherty J.A.’s reasons, at para. 65; see also 
Demeter (H.C.), supra, at p. 264, and Hunter, supra, 
at p. 536.) 

 Critics of that approach have argued that when 
abuse of process is used as a proxy for issue estop-
pel, it obscures the true question while adding noth-
ing but a vague sense of discretion. I disagree. At 
least in the context before us, namely, an attempt to 
relitigate a criminal conviction, I believe that abuse 
of process is a doctrine much more responsive to 
the real concerns at play. In all of its applications, 
the primary focus of the doctrine of abuse of pro-
cess is the integrity of the adjudicative functions 
of courts. Whether it serves to disentitle the Crown 
from proceeding because of undue delays (see 
Blencoe, supra), or whether it prevents a civil party 
from using the courts for an improper purpose (see 
Hunter, supra, and Demeter, supra), the focus is less 
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on the interest of parties and more on the integrity of 
judicial decision making as a branch of the adminis-
tration of justice. In a case such as the present one, 
it is that concern that compels a bar against relitiga-
tion, more than any sense of unfairness to a party 
being called twice to put its case forward, for exam-
ple. When that is understood, the parameters of the 
doctrine become easier to define, and the exercise of 
discretion is better anchored in principle.

 The adjudicative process, and the importance 
of preserving its integrity, were well described by 
Doherty J.A. He said, at para. 74: 

 The adjudicative process in its various manifestations 
strives to do justice. By the adjudicative process, I mean 
the various courts and tribunals to which individuals must 
resort to settle legal disputes. Where the same issues arise 
in various forums, the quality of justice delivered by the 
adjudicative process is measured not by reference to the 
isolated result in each forum, but by the end result pro-
duced by the various processes that address the issue. By 
justice, I refer to procedural fairness, the achieving of the 
correct result in individual cases and the broader percep-
tion that the process as a whole achieves results which are 
consistent, fair and accurate.

 When asked to decide whether a criminal convic-
tion, prima facie admissible in a proceeding under s. 
22.1 of the Ontario Evidence Act, ought to be rebut-
ted or taken as conclusive, courts will turn to the 
doctrine of abuse of process to ascertain whether 
relitigation would be detrimental to the adjudicative 
process as defined above. When the focus is thus 
properly on the integrity of the adjudicative pro-
cess, the motive of the party who seeks to relitigate, 
or whether he or she wishes to do so as a defendant 
rather than as a plaintiff, cannot be decisive factors 
in the application of the bar against relitigation.

 Thus, in the case at bar, it matters little whether 
Oliver’s motive for relitigation was primarily to 

une partie civile de faire appel aux tribunaux à mau-
vais escient (voir Hunter, précité, et Demeter, pré-
cité), l’accent est mis davantage sur l’intégrité du 
processus décisionnel judiciaire comme fonction 
de l’administration de la justice que sur l’intérêt des 
parties. Dans une affaire comme la présente espèce, 
c’est cette préoccupation qui commande d’interdire 
la remise en cause, plus que toute perception d’in-
justice envers une partie qui serait de nouveau appe-
lée à faire la preuve de ses prétentions, par exemple. 
Cela compris, il est plus facile d’établir les paramè-
tres de la doctrine et de définir les principes applica-
bles à l’exercice du pouvoir discrétionnaire.

 Le processus décisionnel judiciaire, et l’impor-
tance d’en préserver l’intégrité, ont été bien décrits 
par le juge Doherty. Voici ce qu’on peut lire au par. 
74 de ses motifs :

 [TRADUCTION] Dans ses diverses manifestations, le 
processus décisionnel judiciaire vise à rendre justice. 
Par processus décisionnel judiciaire, j’entends les divers 
tribunaux judiciaires ou administratifs auxquels il faut 
s’adresser pour le règlement des litiges. Lorsque la même 
question est soulevée devant divers tribunaux, la qualité 
des décisions rendues au terme du processus judiciaire 
se mesure non par rapport au résultat particulier obtenu 
de chaque forum, mais par le résultat final découlant des 
divers processus. Par justice, j’entends l’équité procédu-
rale, l’obtention du résultat approprié dans chaque affaire 
et la perception plus générale que l’ensemble du proces-
sus donne des résultats cohérents, équitables et exacts.

 Lorsqu’ils doivent décider si une déclaration de 
culpabilité, recevable prima facie en vertu de l’art. 
22.1 de la Loi sur la preuve de l’Ontario, devrait 
être réfutée ou considérée comme concluante, les 
tribunaux font appel à la doctrine de l’abus de pro-
cédure pour déterminer si la remise en cause por-
terait atteinte au processus décisionnel judiciaire 
défini précédemment. Lorsque l’accent est correcte-
ment mis sur l’intégrité du processus, la raison pour 
laquelle la partie cherche à rouvrir le débat ou sa 
qualité de défendeur plutôt que de demandeur dans 
le nouveau litige ne sauraient constituer des facteurs 
décisifs pour l’application de la règle interdisant la 
remise en question.

 En l’espèce, il importe donc peu qu’Oliver veuille 
principalement rouvrir le débat pour être réengagé et 
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non pour contester sa déclaration de culpabilité afin 
d’en attaquer la validité. Il n’y a pas lieu ici d’in-
voquer les arrêts Hunter et Demeter (H.C.), préci-
tés, pour souligner l’importance de la raison de la 
remise en cause. Il était certes évident, dans les deux 
affaires, que les parties cherchant à rouvrir le débat 
voulaient faire casser leur déclaration de culpabilité, 
mais cela a peu d’importance dans l’application de 
la doctrine de l’abus de procédure. Il n’est pas illé-
gitime en soi de vouloir attaquer un jugement; la loi 
permet de poursuivre cet objectif par divers méca-
nismes de révision comme l’appel ou le contrôle 
judiciaire. De fait, la possibilité de faire réviser un 
jugement constitue un aspect important du principe 
de l’irrévocabilité des décisions. Une décision est 
irrévocable ou définitive et elle lie les parties seule-
ment lorsque tous les recours possibles en révision 
sont épuisés ou ont été abandonnés. Ce qui n’est 
pas permis, c’est d’attaquer un jugement en tentant 
de soulever de nouveau la question devant un autre 
forum. Par conséquent, les raisons animant la partie 
ont peu ou pas d’importance.

 Il n’y a pas de raison non plus de restreindre l’ap-
plication de la doctrine de l’abus de procédure aux 
seuls cas où la remise en cause est le fait du deman-
deur. La désignation des parties au second litige 
peut masquer la situation réelle. En l’espèce, par 
exemple, indépendamment des formalités de la pro-
cédure de grief, qui d’Oliver et de son syndicat ou 
de la Ville de Toronto faudrait-il considérer comme 
à l’origine du différend en matière de travail? D’un 
point de vue formaliste, c’est le syndicat qui est la 
partie demanderesse dans la procédure d’arbitrage, 
mais c’est la Ville qui a invoqué la déclaration de 
culpabilité d’Oliver comme motif de congédiement. 
Du point de vue de l’intégrité du processus juridic-
tionnel, toutefois, je ne vois pas quelle différence 
il y a entre caractériser Oliver comme demandeur 
ou le caractériser comme défendeur relativement 
à la remise en cause de sa déclaration de culpabi-
lité.

 L’appelant invoque Re Del Core, précité, à l’ap-
pui de sa prétention que la doctrine de l’abus de 
procédure ne s’applique qu’aux demandeurs. Dans 
cet arrêt, toutefois, les juges majoritaires ne se sont 
pas prononcés sur la question de savoir dans quelles 

secure re-employment, rather than to challenge his 
criminal conviction in an attempt to undermine its 
validity. Reliance on Hunter, supra, and on Demeter 
(H.C.), supra, for the purpose of enhancing the 
importance of motive is misplaced. It is true that in 
both cases the parties wishing to relitigate had made 
it clear that they were seeking to impeach their ear-
lier convictions. But this is of little significance in 
the application of the doctrine of abuse of process. 
A desire to attack a judicial finding is not in itself an 
improper purpose. The law permits that objective to 
be pursued through various reviewing mechanisms 
such as appeals or judicial review. Indeed reviewa-
bility is an important aspect of finality. A decision is 
final and binding on the parties only when all avail-
able reviews have been exhausted or abandoned. 
What is improper is to attempt to impeach a judicial 
finding by the impermissible route of relitigation in 
a different forum. Therefore, motive is of little or no 
import.

 There is also no reason to constrain the doctrine 
of abuse of process only to those cases where the 
plaintiff has initiated the relitigation. The designa-
tion of the parties to the second litigation may mask 
the reality of the situation. In the present case, for 
instance, aside from the technical mechanism of the 
grievance procedures, who should be viewed as the 
initiator of the employment litigation between the 
grievor, Oliver, and his union on the one hand, and 
the City of Toronto on the other? Technically, the 
union is the “plaintiff” in the arbitration procedure. 
But the City of Toronto used Oliver’s criminal con-
viction as a basis for his dismissal. I cannot see what 
difference it makes, again from the point of view of 
the integrity of the adjudicative process, whether 
Oliver is labelled a plaintiff or a defendant when it 
comes to relitigating his criminal conviction.

 The appellant relies on Re Del Core, supra, to 
suggest that the abuse of process doctrine only 
applies to plaintiffs. Re Del Core, however, pro-
vided no majority opinion as to whether and when 
public policy would preclude relitigation of issues 
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determined in a criminal proceeding. For one, Blair 
J.A. did not limit the circumstances in which reliti-
gation would amount to an abuse of process to those 
cases in which a person convicted sought to reliti-
gate the validity of his conviction in subsequent pro-
ceedings which he himself had instituted (at p. 22):

 The right to challenge a conviction is subject to an 
important qualification. A convicted person cannot
attempt to prove that the conviction was wrong in cir-
cumstances where it would constitute an abuse of process
to do so. . . . Courts have rejected attempts to relitigate 
the very issues dealt with at a criminal trial where the 
civil proceedings were perceived to be a collateral attack 
on the criminal conviction. The ambit of this qualification
remains to be determined . . . . [Emphasis added.] 

 While the authorities most often cited in sup-
port of a court’s power to prevent relitigation of 
decided issues in circumstances where issue estop-
pel does not apply are cases where a convicted 
person commenced a civil proceeding for the 
purpose of attacking a finding made in a criminal 
proceeding against that person (namely Demeter 
(H.C.), supra, and Hunter, supra; see also Q. v. 
Minto Management Ltd. (1984), 46 O.R. (2d) 756 
(H.C.), Franco, supra, at paras. 29-31), there is 
no reason in principle why these rules should be 
limited to such specific circumstances. Several 
cases have applied the doctrine of abuse of process 
to preclude defendants from relitigating issues 
decided against them in a prior proceeding. See 
for example Nigro v. Agnew-Surpass Shoe Stores 
Ltd. (1977), 18 O.R. (2d) 215 (H.C.), at p. 218, 
aff’d without reference to this point (1978), 18 
O.R. (2d) 714 (C.A.); Bomac, supra, at pp. 
26-27; Bjarnarson, supra, at p. 39; Germscheid v. 
Valois (1989), 68 O.R. (2d) 670 (H.C.); Simpson 
v. Geswein (1995), 25 C.C.L.T. (2d) 49 (Man. 
Q.B.), at p. 61; Roenisch v. Roenisch (1991), 85 
D.L.R. (4th) 540 (Alta. Q.B.), at p. 546; Saskatoon 
Credit Union, Ltd. v. Central Park Enterprises 
Ltd. (1988), 47 D.L.R. (4th) 431 (B.C.S.C.), at 
p. 438; Canadian Tire Corp. v. Summers (1995), 
23 O.R. (3d) 106 (Gen. Div.), at p. 115; see also 

circonstances, le cas échéant, l’intérêt public peut 
empêcher la remise en question de conclusions for-
mulées dans une instance criminelle. Le juge Blair, 
notamment, n’a pas limité les circonstances permet-
tant de conclure à l’abus de procédure aux seules 
affaires où une personne déclarée coupable cherche 
à remettre en question la validité de cette déclara-
tion dans une instance subséquente qu’elle-même a 
engagée (à la p. 22) :

 [TRADUCTION] Le droit de contester une déclaration 
de culpabilité est assorti d’une importante réserve. Une
personne visée par une déclaration de culpabilité ne peut
tenter de prouver que la déclaration était erronée lorsque
dans les circonstances cela constituerait un abus de pro-
cédure. [. . .] Les tribunaux ont rejeté les tentatives de 
remettre en cause les questions mêmes qui avaient été 
examinées au procès criminel, dans les cas où ils esti-
maient que l’instance civile constituait une contestation 
indirecte de la déclaration de culpabilité. La portée de
cette réserve reste à déterminer . . . [Je souligne.]

 S’il est vrai que la jurisprudence le plus souvent 
citée à l’appui du pouvoir des tribunaux d’empê-
cher la remise en cause de questions sur lesquelles 
il a déjà été statué, lorsque la préclusion découlant 
d’une question déjà tranchée n’est pas applicable, 
se rapporte à des affaires où une personne déclarée 
coupable a intenté une action civile dans le but d’at-
taquer une conclusion formulée dans l’instance cri-
minelle (savoir Demeter (H.C.), précité, et Hunter, 
précité; voir aussi Q. c. Minto Management Ltd. 
(1984), 46 O.R. (2d) 756 (H.C.), et Franco, pré-
cité, par. 29-31), il n’existe aucune raison de prin-
cipe pour que ce droit ne s’exerce que dans ces cir-
constances. Les tribunaux ont appliqué la doctrine 
de l’abus de procédure à plusieurs reprises pour 
empêcher un défendeur de remettre en cause des 
conclusions formulées contre lui dans une instance 
antérieure. Voir notamment Nigro c. Agnew-Surpass 
Shoe Stores Ltd. (1977), 18 O.R. (2d) 215 (H.C.), 
p. 218, conf. sans mention de ce point par (1978), 
18 O.R. (2d) 714 (C.A.); Bomac, précité, p. 26-27; 
Bjarnarson, précité, p. 39; Germscheid c. Valois 
(1989), 68 O.R. (2d) 670 (H.C.); Simpson c. 
Geswein (1995), 25 C.C.L.T. (2d) 49 (B.R. Man.), 
p. 61; Roenisch c. Roenisch (1991), 85 D.L.R. (4th) 
540 (B.R. Alb.), p. 546; Saskatoon Credit Union, 
Ltd. c. Central Park Enterprises Ltd. (1988), 47 
D.L.R. (4th) 431 (C.S.C.-B.), p. 438; Canadian Tire 
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Corp. c. Summers (1995), 23 O.R. (3d) 106 (Div. 
gén.), p. 115; voir aussi P. M. Perell, « Res Judicata 
and Abuse of Process » (2001), 24 Advocates Q. 
189, p. 196-197; et Watson, loc. cit., p. 648-651.

 Des auteurs ont soutenu qu’il est difficile de con-
cevoir comment le fait de se défendre peut consti-
tuer un abus de procédure (voir M. Teplitsky, « Prior 
Criminal Convictions : Are They Conclusive Proof? 
An Arbitrator’s Perspective », dans K. Whitaker et 
autres, dir., Labour Arbitration Yearbook 2001-2002 
(2002), vol. I, 279). On donne souvent comme 
raison d’être du principe de l’autorité de la chose 
jugée qu’une partie ne devrait pas être tracassée 
deux fois pour la même cause d’action, c’est-à-dire 
qu’on ne devrait pas lui imposer le fardeau de débat-
tre une autre fois de la même question (Watson, loc. 
cit., p. 633). Bien sûr, un défendeur peut se réjouir 
d’avoir une autre occasion de mettre en cause une 
question tranchée contre lui. C’est l’accent correcte-
ment mis sur le processus plutôt que sur l’intérêt des 
parties qui révèle pourquoi il ne devrait pas y avoir 
remise en cause dans un tel cas.

 La doctrine de l’abus de procédure s’articule 
autour de l’intégrité du processus juridictionnel et 
non autour des motivations ou de la qualité des par-
ties. Il convient de faire trois observations prélimi-
naires à cet égard. Premièrement, on ne peut présu-
mer que la remise en cause produira un résultat plus 
exact que l’instance originale. Deuxièmement, si 
l’instance subséquente donne lieu à une conclusion 
similaire, la remise en cause aura été un gaspillage 
de ressources judiciaires et une source de dépenses 
inutiles pour les parties sans compter les difficul-
tés supplémentaires qu’elle aura pu occasionner à 
certains témoins. Troisièmement, si le résultat de 
la seconde instance diffère de la conclusion for-
mulée à l’égard de la même question dans la pre-
mière, l’incohérence, en soi, ébranlera la crédibilité 
de tout le processus judiciaire et en affaiblira ainsi 
l’autorité, la crédibilité et la vocation à l’irrévocabi-
lité.

 La révision de jugements par la voie normale 
de l’appel, en revanche, accroît la confiance dans 
le résultat final et confirme l’autorité du proces-
sus ainsi que l’irrévocabilité de son résultat. D’un 

P. M. Perell, “Res Judicata and Abuse of Process” 
(2001), 24 Advocates’ Q. 189, at pp. 196-97; and 
Watson, supra, at pp. 648-51.

 It has been argued that it is difficult to see how 
mounting a defence can be an abuse of process 
(see M. Teplitsky, “Prior Criminal Convictions: 
Are They Conclusive Proof? An Arbitrator’s Per-
spective”, in K. Whitaker et al., eds., Labour 
Arbitration Yearbook 2001-2002 (2002), vol. I, 
279). A common justification for the doctrine of res 
judicata is that a party should not be twice vexed 
in the same cause, that is, the party should not be 
burdened with having to relitigate the same issue 
(Watson, supra, at p. 633). Of course, a defendant 
may be quite pleased to have another opportunity 
to litigate an issue originally decided against him. A 
proper focus on the process, rather than on the inter-
ests of a party, will reveal why relitigation should 
not be permitted in such a case.

 Rather than focus on the motive or status of the 
parties, the doctrine of abuse of process concentrates 
on the integrity of the adjudicative process. Three 
preliminary observations are useful in that respect. 
First, there can be no assumption that relitigation 
will yield a more accurate result than the original 
proceeding. Second, if the same result is reached 
in the subsequent proceeding, the relitigation will 
prove to have been a waste of judicial resources as 
well as an unnecessary expense for the parties and 
possibly an additional hardship for some witnesses. 
Finally, if the result in the subsequent proceeding 
is different from the conclusion reached in the first 
on the very same issue, the inconsistency, in and of 
itself, will undermine the credibility of the entire 
judicial process, thereby diminishing its authority, 
its credibility and its aim of finality. 

 In contrast, proper review by way of appeal 
increases confidence in the ultimate result and 
affirms both the authority of the process as well as 
the finality of the result. It is therefore apparent that 
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from the system’s point of view, relitigation carries 
serious detrimental effects and should be avoided 
unless the circumstances dictate that relitigation 
is in fact necessary to enhance the credibility and 
the effectiveness of the adjudicative process as a 
whole. There may be instances where relitigation 
will enhance, rather than impeach, the integrity of 
the judicial system, for example: (1) when the first 
proceeding is tainted by fraud or dishonesty; (2) 
when fresh, new evidence, previously unavailable, 
conclusively impeaches the original results; or (3) 
when fairness dictates that the original result should 
not be binding in the new context. This was stated 
unequivocally by this Court in Danyluk, supra, at 
para. 80. 

 The discretionary factors that apply to prevent 
the doctrine of issue estoppel from operating in an 
unjust or unfair way are equally available to prevent 
the doctrine of abuse of process from achieving a 
similar undesirable result. There are many circum-
stances in which the bar against relitigation, either 
through the doctrine of res judicata or that of abuse 
of process, would create unfairness. If, for instance, 
the stakes in the original proceeding were too minor 
to generate a full and robust response, while the sub-
sequent stakes were considerable, fairness would 
dictate that the administration of justice would be 
better served by permitting the second proceeding to 
go forward than by insisting that finality should pre-
vail. An inadequate incentive to defend, the discov-
ery of new evidence in appropriate circumstances, 
or a tainted original process may all overcome the 
interest in maintaining the finality of the origi-
nal decision (Danyluk, supra, at para. 51; Franco, 
supra, at para. 55).

 These considerations are particularly apposite 
when the attempt is to relitigate a criminal convic-
tion. Casting doubt over the validity of a criminal 
conviction is a very serious matter. Inevitably in a 
case such as this one, the conclusion of the arbitrator 
has precisely that effect, whether this was intended 

point de vue systémique, il est donc évident que 
la remise en cause s’accompagne de graves effets 
préjudiciables et qu’il faut s’en garder à moins que 
des circonstances n’établissent qu’elle est, dans les 
faits, nécessaire à la crédibilité et à l’efficacité du 
processus juridictionnel dans son ensemble. Il peut 
en effet y avoir des cas où la remise en cause pourra 
servir l’intégrité du système judiciaire plutôt que lui 
porter préjudice, par exemple : (1) lorsque la pre-
mière instance est entachée de fraude ou de malhon-
nêteté, (2) lorsque de nouveaux éléments de preuve, 
qui n’avaient pu être présentés auparavant, jettent de 
façon probante un doute sur le résultat initial, (3) 
lorsque l’équité exige que le résultat initial n’ait pas 
force obligatoire dans le nouveau contexte. C’est 
ce que notre Cour a dit sans équivoque dans l’arrêt 
Danyluk, précité, par. 80.

 Les facteurs discrétionnaires qui visent à empê-
cher que la préclusion découlant d’une question déjà 
tranchée ne produise des effets injustes, jouent éga-
lement en matière d’abus de procédure pour éviter 
de pareils résultats indésirables. Il existe de nom-
breuses circonstances où l’interdiction de la remise 
en cause, qu’elle découle de l’autorité de la chose 
jugée ou de la doctrine de l’abus de procédure, serait 
source d’inéquité. Par exemple, lorsque les enjeux 
de l’instance initiale ne sont pas assez importants 
pour susciter une réaction vigoureuse et complète 
alors que ceux de l’instance subséquente sont consi-
dérables, l’équité commande de conclure que l’auto-
risation de poursuivre la deuxième instance servirait 
davantage l’administration de la justice que le main-
tien à tout prix du principe de l’irrévocabilité. Une 
incitation insuffisante à opposer une défense, la 
découverte de nouveaux éléments de preuve dans 
des circonstances appropriées, ou la présence d’irré-
gularités dans le processus initial, tous ces facteurs 
peuvent l’emporter sur l’intérêt qu’il y a à maintenir 
l’irrévocabilité de la décision initiale (Danyluk, pré-
cité, par. 51; Franco, précité, par. 55).

 Ces considérations revêtent une pertinence par-
ticulière s’agissant de la tentative de remettre en 
cause une déclaration de culpabilité. Mettre en 
doute la validité d’une déclaration de culpabilité est 
une action très grave et, dans un cas comme celui qui 
nous intéresse, il est inévitable que la conclusion de 
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l’arbitre ait précisément cet effet, qu’il ait été voulu 
ou non. L’administration de la justice doit disposer 
de tous les moyens légitimes propres à prévenir les 
déclarations de culpabilité injustifiées et à y remé-
dier s’il s’en présente. La contestation indirecte et 
la remise en cause, toutefois, ne constituent pas des 
moyens appropriés, selon moi, car elles imposent au 
processus juridictionnel des contraintes excessives 
et ne font rien pour garantir un résultat plus fiable.

 Compte tenu de ce qui précède, il est clair que 
les doctrines de la préclusion découlant d’une ques-
tion déjà tranchée, de la contestation indirecte et de 
l’abus de procédure, reconnues en common law, 
répondent adéquatement aux préoccupations qui 
surgissent lorsqu’il faut pondérer le principe de 
l’irrévocabilité des jugements et celui de l’équité 
envers un justiciable particulier. Il n’est donc nul 
besoin, comme l’a fait la Cour d’appel, d’ériger 
le principe de l’irrévocabilité en doctrine distincte 
ou critère indépendant pour interdire la remise en 
cause.

D. L’application de la doctrine de l’abus de procé-
dure en l’espèce

 À mon avis, les faits de la présente espèce 
illustrent l’abus flagrant de procédure qui résulte 
de l’autorisation de ce type de remise en cause. 
L’employé avait été déclaré coupable par un tribu-
nal criminel et il avait épuisé toutes les voies d’ap-
pel. La déclaration de culpabilité était valide en 
droit, avec tous les effets juridiques en découlant. 
Pourtant, comme l’a signalé le juge Doherty (au par. 
84) :

[TRADUCTION] Même si l’arbitre s’est défendu d’avoir 
examiné le bien-fondé de la décision du juge Ferguson, 
c’est exactement ce qu’il a fait. Il est impossible de ne 
pas conclure, à la lecture des motifs de l’arbitre, qu’il 
avait la conviction que l’instance criminelle était enta-
chée de graves erreurs et qu’Oliver avait été condamné à 
tort. Cette conclusion tirée à l’occasion d’une instance à 
laquelle la poursuite n’était pas même partie ne peut que 
porter atteinte à l’intégrité du système de justice criminel. 
Tout observateur sensé se demanderait comment il se peut 
qu’un tribunal ait conclu hors de tout doute raisonnable 
qu’Oliver était coupable, et qu’après confirmation du ver-
dict par la Cour d’appel, il soit déterminé, dans une autre 
instance, qu’il n’a pas commis cette même agression. 
Cet observateur ne comprendrait pas non plus qu’Oliver 

or not. The administration of justice must equip 
itself with all legitimate means to prevent wrong-
ful convictions and to address any real possibility of 
such an occurrence after the fact. Collateral attacks 
and relitigation, however, are not in my view appro-
priate methods of redress since they inordinately 
tax the adjudicative process while doing nothing to 
ensure a more trustworthy result.

 In light of the above, it is apparent that the 
common law doctrines of issue estoppel, collateral 
attack and abuse of process adequately capture the 
concerns that arise when finality in litigation must 
be balanced against fairness to a particular litigant. 
There is therefore no need to endorse, as the Court 
of Appeal did, a self-standing and independent 
“finality principle” either as a separate doctrine or 
as an independent test to preclude relitigation.

D. Application of Abuse of Process to Facts of the 
Appeal 

 I am of the view that the facts in this appeal point 
to the blatant abuse of process that results when 
relitigation of this sort is permitted. The grievor was 
convicted in a criminal court and he exhausted all 
his avenues of appeal. In law, his conviction must 
stand, with all its consequent legal effects. Yet as 
pointed out by Doherty J.A. (at para. 84): 

Despite the arbitrator’s insistence that he was not passing 
on the correctness of the decision made by Ferguson J., 
that is exactly what he did. One cannot read the arbitra-
tor’s reasons without coming to the conclusion that he 
was convinced that the criminal proceedings were badly 
flawed and that Oliver was wrongly convicted. This con-
clusion, reached in proceedings to which the prosecution 
was not even a party, could only undermine the integrity 
of the criminal justice system. The reasonable observer 
would wonder how Oliver could be found guilty beyond a 
reasonable doubt in one proceeding and after the Court of 
Appeal had affirmed that finding, be found in a separate 
proceeding not to have committed the very same assault. 
That reasonable observer would also not understand 
how Oliver could be found to be properly convicted of 
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sexually assaulting the complainant and deserving of 15 
months in jail and yet also be found in a separate pro-
ceeding not to have committed that sexual assault and to 
be deserving of reinstatement in a job which would place 
young persons like the complainant under his charge.

 As a result of the conflicting decisions, the City 
of Toronto would find itself in the inevitable posi-
tion of having a convicted sex offender reinstated 
to an employment position where he would work 
with the very vulnerable young people he was con-
victed of assaulting. An educated and reasonable 
public would presumably have to assess the likely 
correctness of one or the other of the adjudicative 
findings regarding the guilt of the convicted grievor. 
The authority and finality of judicial decisions are 
designed precisely to eliminate the need for such an 
exercise. 

 In addition, the arbitrator is considerably less 
well equipped than a judge presiding over a crimi-
nal court — or the jury —, guided by rules of evi-
dence that are sensitive to a fair search for the truth, 
an exacting standard of proof and expertise with the 
very questions in issue, to come to a correct disposi-
tion of the matter. Yet the arbitrator’s conclusions, if 
challenged, may give rise to a less searching stand-
ard of review than that of the criminal court judge. 
In short, there is nothing in a case like the present 
one that militates against the application of the doc-
trine of abuse of process to bar the relitigation of 
the grievor’s criminal conviction. The arbitrator was 
required as a matter of law to give full effect to the 
conviction. As a result of that error of law, the arbi-
trator reached a patently unreasonable conclusion. 
Properly understood in the light of correct legal 
principles, the evidence before the arbitrator could 
only lead him to conclude that the City of Toronto 
had established just cause for Oliver’s dismissal.

VI. Disposition

 For these reasons, I would dismiss the appeal 
with costs.

ait pu à bon droit être reconnu coupable d’agression 
sexuelle contre le plaignant et condamné à quinze mois 
d’emprisonnement, mais qu’une autre instance donne 
lieu à la conclusion qu’il n’a pas commis l’agression 
sexuelle et qu’il doit être réintégré dans des fonctions 
où des jeunes comme le plaignant seraient placés sous 
sa surveillance. 

 Ces décisions contradictoires mettraient inévita-
blement la Ville de Toronto dans une situation où 
une personne condamnée pour agression sexuelle 
est rétablie dans un emploi qui la met en contact 
avec des jeunes très vulnérables comme la victime 
de l’agression dont elle a été déclarée coupable. On 
peut supposer que cela induirait le public informé 
et sensé à évaluer le bien-fondé de l’un ou l’autre 
des jugements relatifs à la culpabilité de l’employé. 
L’autorité et l’irrévocabilité des décisions de justice 
visent précisément à éliminer la nécessité d’un tel 
exercice.

 De plus, l’arbitre est beaucoup moins en mesure 
de rendre une décision correcte sur la culpabilité que 
le juge présidant une instance criminelle — ou que 
le jury —, qui dispose pour le guider de règles de 
preuve axées sur la recherche équitable de la vérité 
ainsi que d’une norme de preuve exigeante, et qui 
a l’expérience des questions en cause. Qui plus est, 
la norme de contrôle applicable aux conclusions de 
l’arbitre, en cas de contestation, est moins exigeante 
que celle qui s’applique aux décisions des juges de 
cours criminelles. Bref, il n’y a rien, dans une affaire 
comme la présente espèce, qui milite contre l’appli-
cation de la doctrine de l’abus de procédure pour 
interdire la remise en cause de la déclaration de cul-
pabilité de l’employé. L’arbitre était juridiquement 
tenu de donner plein effet à la déclaration de cul-
pabilité. L’erreur de droit qu’il a commise lui a fait 
tirer une conclusion manifestement déraisonnable. 
S’il avait bien compris la preuve et tenu compte des 
principes juridiques applicables, il n’aurait pu faire 
autrement que de conclure que la Ville de Toronto 
avait démontré l’existence d’un motif valable pour 
le congédiement d’Oliver.

VI. Dispositif

 Pour ces motifs, je suis d’avis de rejeter le pour-
voi avec dépens.
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 Version française des motifs des juges LeBel et 
Deschamps rendus par

Le juge LeBel — 

I. Introduction

 J’ai pris connaissance des motifs de la juge 
Arbour et je souscris au dispositif qu’elle propose 
dans le présent pourvoi. Je conviens que le sort de 
ce pourvoi doit être réglé en fonction de l’abus de 
procédure, et non des principes plus restreints et 
plus techniques de la contestation indirecte ou de 
la préclusion découlant d’une question déjà tran-
chée (issue estoppel). Je conviens également que 
la norme de contrôle appropriée est celle de la 
décision correcte, à l’égard de la question de la 
remise en cause d’une déclaration de culpabilité 
dans le cadre d’une procédure de grief. La nature 
de cette question de droit demandait de l’arbitre 
qu’il interprète non seulement la Loi de 1995 sur 
les relations de travail, L.O. 1995, ch. 1, ann. A, 
mais aussi la Loi sur la preuve, L.R.O. 1990, ch. 
E.23, et qu’il statue sur l’applicabilité d’un cer-
tain nombre de principes de common law portant 
sur la remise en cause de questions déjà décidées 
dans le cadre d’un litige antérieur. Comme le fait 
remarquer la juge Arbour, ce problème se situe 
au cœur de l’administration de la justice. Enfin, 
je conviens que la décision de l’arbitre qui per-
mettait de remettre la déclaration de culpabilité 
de Glenn Oliver en cause pendant l’examen du 
grief n’était pas correcte. Légalement, l’arbitre 
devait donner pleinement effet à cette déclaration 
de culpabilité. L’omission de le faire a suffi pour 
rendre manifestement déraisonnable, suivant la 
jurisprudence de notre Cour, la décision finale 
selon laquelle Oliver avait été congédié sans 
motif valable — une décision qui ressortissait 
entièrement au domaine d’expertise de l’arbitre 
et devait donc faire l’objet d’un contrôle selon 
une norme commandant la déférence.

 Même si je suis d’accord avec la conclusion 
de la juge Arbour en l’espèce, j’estime opportun 
d’approfondir l’examen des aspects du pourvoi 
relevant du droit administratif. Dans mes motifs 
concourants dans Chamberlain c. Surrey School 

 The reasons of LeBel and Deschamps JJ. were 
delivered by

LeBel J. — 

I. Introduction

 I have had the benefit of reading Arbour J.’s 
reasons and I concur with her disposition of 
the case. I agree that this case is appropriately 
decided on the basis of the doctrine of abuse of 
process, rather than the narrower and more tech-
nical doctrines of either collateral attack or issue 
estoppel. I also agree that the appropriate stand-
ard of review for the question of whether a crimi-
nal conviction may be relitigated in a grievance 
proceeding is correctness. This is a question of 
law requiring an arbitrator to interpret not only 
the Labour Relations Act, 1995, S.O. 1995, c. 1, 
Sch. A, but also the Evidence Act, R.S.O. 1990, 
c. E.23, as well as to rule on the applicability 
of a number of common law doctrines dealing 
with relitigation, an issue that is, as Arbour J. 
notes, at the heart of the administration of jus-
tice. Finally, I agree that the arbitrator’s determi-
nation in this case that Glenn Oliver’s criminal 
conviction could indeed be relitigated during the 
grievance proceeding was incorrect. As a matter 
of law, the arbitrator was required to give full 
effect to Oliver’s conviction. His failure to do so 
was sufficient to render his ultimate decision that 
Oliver had been dismissed without just cause — a 
decision squarely within the arbitrator’s area of 
specialized expertise and thus reviewable on a 
deferential standard — patently unreasonable, 
according to the jurisprudence of our Court. 

 While I agree with Arbour J.’s disposition of 
the appeal, I am of the view that the administra-
tive law aspects of this case require further discus-
sion. In my concurring reasons in Chamberlain v. 
Surrey School District No. 36, [2002] 4 S.C.R. 
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710, 2002 SCC 86, I raised concerns about the 
appropriateness of treating the pragmatic and 
functional methodology as an overarching ana-
lytical framework for substantive judicial review 
that must be applied, without variation, in all 
administrative law contexts, including those 
involving non-adjudicative decision makers. In 
certain circumstances, such as those at issue in 
Chamberlain itself, applying this methodological 
approach in order to determine the appropriate 
standard of review may in fact obscure the real 
issue before the reviewing court.  

 In the instant appeal and the appeal in Ontario 
v. O.P.S.E.U., [2003] 3 S.C.R. 149, 2003 SCC 
64, released concurrently, both of which involve 
judicial review of adjudicative decision makers, 
my concern is not with the applicability of the 
pragmatic and functional approach itself. Having 
said this, I would note that in a case such as this 
one, where the question at issue is so clearly a 
question of law that is both of central importance 
to the legal system as a whole and outside the 
adjudicator’s specialized area of expertise, it is 
unnecessary for the reviewing court to perform 
a detailed pragmatic and functional analysis in 
order to reach a standard of review of correctness. 
Indeed, in such circumstances reviewing courts 
should avoid adopting a mechanistic approach 
to the determination of the appropriate standard 
of review, which risks reducing the pragmatic 
and functional analysis from a contextual, flex-
ible framework to little more than a pro forma 
application of a checklist of factors (see C.U.P.E. 
v. Ontario (Minister of Labour), [2003] 1 S.C.R. 
539, 2003 SCC 29, at para. 149; Dr. Q v. College 
of Physicians and Surgeons of British Columbia, 
[2003] 1 S.C.R. 226, 2003 SCC 19, at para. 26; 
Chamberlain, supra, at para. 195, per LeBel J.). 

 The more particular concern that emerges out of 
this case and Ontario v. O.P.S.E.U. relates to what in 
my view is growing criticism with the ways in which 
the standards of review currently available within the 

District No. 36, [2002] 4 R.C.S. 710, 2002 CSC 
86, j’ai soulevé quelques inquiétudes quant au 
caractère approprié d’une approche qui traiterait 
la méthode pragmatique et fonctionnelle comme 
cadre d’analyse fondamental destiné à s’appli-
quer sans flexibilité lors du contrôle judiciaire 
sur le fond dans toutes les affaires de droit admi-
nistratif, y compris celles relatives à la décision 
d’une instance non juridictionnelle. Dans certai-
nes circonstances, comme celles de Chamberlain, 
le recours à ce cadre d’analyse pour circonscrire 
la norme de contrôle appropriée risque d’occulter 
la véritable question que doit trancher la cour de 
justice chargée du contrôle.

 Dans le présent pourvoi et Ontario c. 
S.E.E.F.P.O., [2003] 3 R.C.S. 149, 2003 CSC 64, 
sur lesquels statue simultanément notre Cour et 
qui portent tous deux sur le contrôle judiciaire de 
la décision d’une instance juridictionnelle, je ne 
suis pas préoccupé par l’applicabilité de l’analyse 
pragmatique et fonctionnelle proprement dite. 
Cependant, lorsque, comme en l’espèce, la ques-
tion en litige constitue si clairement une ques-
tion de droit, à la fois, d’une importance capitale 
pour le système juridique dans son ensemble et 
étrangère au domaine d’expertise de l’arbitre, il 
devient inutile qu’une cour se livre à une ana-
lyse pragmatique et fonctionnelle détaillée pour 
identifier une norme de contrôle fondée sur la 
décision correcte. En pareilles circonstances, 
pour déterminer la norme de contrôle applicable, 
la cour doit en fait éviter d’adopter une démar-
che rigide. En effet, celle-ci risquerait de réduire 
l’analyse pragmatique et fonctionnelle et le cadre 
souple et contextuel qu’elle offre à la vérification 
et à l’application pure et simple d’une liste de 
facteurs prédéterminés (voir S.C.F.P. c. Ontario 
(Ministre du Travail), [2003] 1 R.C.S. 539, 2003 
CSC 29, par. 149; Dr Q c. College of Physicians 
and Surgeons of British Columbia, [2003] 1 
R.C.S. 226, 2003 CSC 19, par. 26; Chamberlain, 
précité, par. 195, le juge LeBel).

 La présente espèce et le pourvoi connexe Ontario 
c. S.E.E.F.P.O. soulèvent une question plus particu-
lière, celle des préoccupations croissantes liées à la 
manière dont sont conçues et appliquées les normes 
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